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AFFAIRE CURIEL... 

Q u a n d l e s d o s s i e r s 

r e m o n t e n t à l a s u r f a c e 
Voici trois ans. le 4 mai 

I97K. Henri Curiel élail as
sassiné par un u mystérieux» 
commando Delta. Un assas
sinat revendiqué en ces ter
mes: 'Aujourd'hui à 14 
heures, l'agent du KGB. Hen
ri Curie/, militant de la coû
te arabe, traître à la France 
qui t'a adopte, a cessé défi-
mûrement ses activités»... 

Le meurtre avait été pré
cédé d'une campagne de 
presse, lancée par un article 
non signé, paru dans le 
Point en 1976. Cet article 
« lotira anonyme ». désignai! 
nommément Henri Curiel 
comme étant un «agent du 
KGB», et qui plus est.chef 
d'un réseau ayant des accoin
tances avec l'Armée rouge 
japonaise et le réseau Car
los... Un agent russe doublé 
d'un icrnmsie international 
de grande envergure, rien 
que va! L'auleur de ces ré
vélations s'avéra bientôt être 
Ce orges Sullcit qui. disait-
il. tenait ses informations de 
milieux bien « renseignés»... 
E l l'intox marcha! 

Sur la demande de la 
DST. en octobre 1977, 
Christian Bonnet, ministre 
de ri i i léncurjvaii fait assi
gner Curiel à résidence à 
Digne. Henri Curiel fait 
appel de celle décision de
vant la Commission de re
cours Devant l'absence to
tale de preuves tangibles 
quant aux activités terro
ristes ou d'espionnage de 
Curiel. lu Commission fait 
lever l'assignation. Curiel 
rentre à Paris. Ce fui pour 
tomber sous les balles de 
deux tueurs dont on n'a 
jamais retrouvé la trace... 

Aujourd'hui, après que le 
10 mai ait vidé lés ministè
res des lianimes mouillés 

jusqu'aux yeux dans des 
eaux poui le moins peu clai
res, remontent à la surface, 
des dossiers -ceux qui ont 
échappé a l'incinérateur 
révélateurs. Et l'on apprend 
par un avis rendu en décem
bre 1977, (et qui met fin à 
l'assignation à résidence de 
Curiel) par la Commission 
de recours des réfugiés et 
apaindei. que Curiel n'était 
m espion m terroriste, et 
que de plus. * aucune pièce 
du dossier t présenté par le 
ministre de l'Intérieur, 
n'était venue confirmer les 
i accusations particulière
ment graves» portées à son 
encontre. 

Durant trois ans. la famil
le et les amis de Curiel 
avaient demandé à grand 
renfort de procédures, de 
pouvoir accéder aux docu
ments concernant l'affaire. 

En haut : enterrement de Pierre Goldman . 
En bas : enterrement de laid Sebar... 

Bonnet s'y opposa conti
nuellement, contre l'avis 
mémo de la Commission 
d'accès aux documents ad
ministratifs. Il alla même 
plus loin, en interdisant à 
ses services de venir témoi
gner devant le juge d'instruc
tion à l'époque de la mise 
en accusation de Curiel, et 
refusa toujours de présen
ter les «preuves» qu'il dé
clarait posséder... Top se
cret. On comprend son re
fus de présenter un dossier, 
peut-être volumineux, mais 
qu'aucune preuve tangible 
ne venait étayer... 

Aujourd'hui, au minis
tère de l'Ultérieur, on veut 
'/aire en sorte que les blo
cages de cette affaee sau
tent». «Le luge d'instruc

tion sait ce qu'il a à faire. 
Désormais, le ministren'em-
pècliera plus l'enquête judi
ciaire de se mener. Et on 
verra bien s'il y a vraiment 
secret de la Défense nationa
le». 

Encore faut-il qu'il exis
te toujours un dossier Curiel 
dans les archives si tant se
crètes de la DST et du 
S D E C E 1 * Rien n'est moins 
sûr... Cer gens-là ont l'habi
tude de nager en eau trou
ble, pour ne pas dire fangeu
se. Leur fac,on de «travail
ler» tient plus du banditis
me que de la protection du 
territoire. Le chantage, l'in
toxication, la manipulation, 
la construction de fausses 
preuves, comme la destruc
tion des vraies quand elles 

sont par trop "encombran
tes", rien ne les rebute... Pas 
plus que l'élimination physi
ques des peisonnes gênantes, 
à l'occasion... Un véritable 
panier de crabes à n'appro-
clicr qu'avec précaution... 
Pour faire la lumière sur 
l'affaire Curiel. dans un 
pareil bourbier, il faudra se 

lever de bonne heure, j'en ai 
peur... Les renseignements, 
ils loni prêts à en obtenir 
par n'importe quel moyen, 
quant à en donner, c'est une 
autre histoire. 

Il est d'autres affaires, 
non élucidées, où il faudrait 
«faire en sorte que les blo
cages sautent»... L'attentat 
de la rue Copernic, par 
exemple, commis en octo
bre 80. a l'ombre d'un pou
voir qui par u pobtique de 
racisme d'Etat, incitait pour 
ne pas dire encourageait, ce 
genre d'exactions fascistes. 
Lt plus loin, l'assassinai de 
Pierre (ioldman, abattu le 
20 septembre 1979, par un 
commando de trois hommes 
se revendiquant d'un groupe 
«Honneur de la police»... 
Tueurs en "fuite", mobiles 
du crimes "inconnus". Et 
cet attentat ctiminel le 2 
décembre 1977 au siège de 
l'Amicale des Algériens en 
Euiope à Paris, qui causa la 
mort de Laid Scbai. Atten
tat revendiqué par un com
mando «Delta»... Encore 
eux! Emules de Degueldre 
ou paravent aux agissements 
de barbou/es ayant canes 
tricolores en poche'' Bien 
malin qui pourrait le dire, 
mais l'un n'empêche sans 
doute pas l'autre. E l l'on 
pourrait remonter plus loin, 
jusqu'à l'odieux attentat 
contre le Consulat d'Algérie 
à Marseille, qui coûta la vie 
à trois Algériens le 13 dé
cembre 1973. Et l'on pour
rait replonger le nez dans la 
puante affaire De Broglie, 
au sujet de laquelle un cer
tain prince Poniatowski, ex
ministre de l'Intérieur, n'au
rait pas les mains si propres 
qu'il voudrait le faire croire. 
Un barrage savamment or
ganisé à empêché son audi
tion devant la Haute Cour 
de justice jusqu'à aujour
d'hui. Ne pourrait-on pas 
là aussi, «faire iauter les 
blocages»1! 

Et l'on pourrait rallon
ger la liste des affaires où 
les mobiles sont restés 
> inconnus », les tueurs 
« évanouis-, les preuves 
-escamotées», les témoins 
éliminés, et les dossiers par
tis en fumée... Du pain sur 
la planche. Monsieur Deffer-

1 0 " C laude D H A L L U I N 
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CONTINUER A AVANCER 

A mplif ier la défa i te de la-droite 
aux élections législatives des 
14 et 2 1 j u i n , telle est l'ac
tuelle pr ior i té pour pouvoir 

avancer sur la voie de changements. Il 
est c la ir , en effet , que si l ' U N M venait 
à remporter une major i té de sièges à 
l 'Assemblée nat ionale, le grand capital 
se verrait conforté dans la poursuite 
de s o n offensive ant ipopulaire . L a 
possibilité de changement , à peine 
entrouverte le 10 mai , se verrait dé jà 
refermée. C h i r a c , p r o m u nouveau chef 
de file de la droite, viendrait tr iom
pher. V o i l à pourquo i nous appelons à 
voter pour amplifier la défa i te de la 
droi te . 

Cet te pr ior i té une fois atteinte, 
i l s'agira alors de cont inuer à avan
cer dans le sens de t ransformat ions 
favorables aux travail leurs. D é j à , u n 
certain nombre de mesures ont été 
prises par l 'actuel gouvernement 
qui vont dans le bon sens. A nos 
y e u x , les deux mesures les plus 
posit ives s o n t : la suspension des 
expuls ions de travailleurs immi
grés et le début des l ibérations de 
pr isonniers pol i t iques. E l l e s corres
pondent A ce que nous considérons 
être des act ions prioritaires. U faut 
maintenant cont inuer à avancer dans 
cette d i rect ion . Pour ce qui nous con
cerne, nous al lons maintenant cont i 
nuer , entre autres, à agir en faveur de 
l 'abrogation d e s lois ant i - immigrés, 
pour la réalisation de l'égalité des 
droits entre travailleurs français et 
immigrés. N o u s al lons également pour 
suivre notre act ion pour que soient li
bérés tous les pr isonniers pol i t iques, 
dans les plus brefs délais, pour que 
soit dissoute la C o u r de sûreté de l 'Etat 
et abrogée la loi Peyref i t te . A ce 
sujet, 0 faut prendre acte de la mise 
au point de Mit terrand, réaf f i rmant 
sa volonté de dissouctre la C o u r de 
sûreté de l 'E ta t et n o n de l'aménager 
c o m m e l'avait déclaré son ministre 
de la Jus t i ce . D o n t ac te , mais cela 
a permis de voir qu 'au sein d u gou
vernement , certa ins n'ont aucune 
envie de remise e n cause . Pour ce qui 
est des mesures socia les annoncées, 
i l y a l ieu d'être moins satisfait . T o u t e 
augmentat ion de revenus des travail
leurs, personnes âgées, hand icapes , 
est év idemment une bonne c h o s e . 
Mais l 'augmentat ion de 1 0 % du S M I C 
qui est intervenue est tout à fait insuf
fisante. E l le n'est q u ' à peine supérieu
re à ce qu'avait fait G iscard après s o n 
élect ion de 7 4 . 

I l faut également constater que le 
train de mesures sociales a délaissé les 
travail leurs qui on t été parmi les pre
mières vict imes de la pol i t iqua capi
taliste : les chômeurs. R i e n n'a été pré
v u pour augmenter de façon substan
tielle leurs ressources. A u t r e m e n t d i t , 
la lutte pour des revenus décents reste 
à l 'ordre d u jour . 

B ien sûr, les capital istes, les politi
ciens de droi te , les médias à leur 
botte, poussent de hauts cris devant 
les mesures prises, si modestes soient-
elles. C e l a traduit leur ferme détermi 
nat ion à ne pas reculer d a n s le degré 
d 'explo i ta t ion des travail leurs. L e u r s 
pressions ont joué u n rôle important 
dans la modest ie des décisions gouver 
nementales U n autre signe de leur 
dé te rmina t ion est la poursui te , accélé
rée môme, des l icenc iements . 

Q u ' e n c o n c l u r e ? F a c e à l 'action et 
aux pressions d u capi ta l , qui on t pour 
but d ' imposer une pol i t ique qui ne re
mette pas en cause s o n offensive anti
ouvrière, i l faudra l ' intervention et 
l 'act ion des travail leurs. V o i l à ce qui 
permettra, de façon sûre, de cont inuer 
à avancer , une fois la droite battue 
aux élections. 

Pierre B U R N A N D 
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Ih n'ont pas baissé les bras. Ib sont toujours là. l'arme au poing. Ib spéculent sur le franc, licencient les travailleurs, font bloc contre toute revendication. Ils s'adap 
tent aux nouvelles conditions en mettant sur pied de nouveaux instruments de propagande : «radios libres CNPF». Détenteurs du capital, ib mobilisent tout l'appareil 
occulte de l'organisation patronale, véritable machine de guette contre les travailleurs et le syndicat. Leur candidat aux législatives, Chirac, a endossé le rôle de cavalier de 
l'apocalypse, sillonnant le pays pour prédire les pires catastrophes si l'on cède aux revendications. Ils voudraient continuer la politique menée par Giscard. Ce dernier 
battu, il faut amplifier la défaite de la droite, pour mettre en difficulté un CNPF plus arrogant et plus actif que jamais. L é o n C L A D E L 

Ils spéculent 
Aux postes clés des banques et des conseils d'admi

nistration, ils spéculent conlre le franc pour placer 
leurs capitaux sur des monnaies beaucoup plus rému
nératrices, particulièrement sur le dollar dool le taux 
d'intérêt très élevé fait l'effet d'un aimant. Non con
tents de réaliser de juteux profits, ils se répandent en 

discours catastrophe sur un affaiblissement du franc 
qu'ils ont eux mêmes provoqué. Les pyromanes crient 
au feu. Près de 10 milliards de dollars ont quitté le 
territoire en 6 semaines. Sous l'œil passif du meilleur 
économiste de France, alors censé expédier les affai
res courantes. «La France s'affaiblit, son économie 
Mille, ses positions dans le monde s'effritent, la fus 
situde et le doute s'insinuent au teeur des Françaises 
et des Français- Il fout arrêter ce processus de dégra
dation. » Vous avez reconnu Chirac. 

CHMNKS (CounaFixa 

Le c a n i n noir s'allonge, les listes de licenciements 
s'accumulent. Gartdois, PDG de RhÔne-Poulenc, an
nonce 2400 suppressions d'emplois, les Dalton-Wil-
lot, quant à eux, après avoir dépecé l'empire Bous-
sac, après avoir licencié des milliers de travailleurs 
en 1978 dans les Vosges, se préparent à jeter à la 
rue, 5000 ouvriers du textile, d'ici l'automne. L'auto
mobile n'est pas épargnée, on parle du fait des res
tructurations de 10000 suppressions d'emplois dans 
le secteur des équipementiers. Shell projet te ,de son 
côté, la suppression de 1200 emplois. Kléber-Colom
bes entièrement contrôlé par Michelin, envisage de 

Ils licencient 

- Michelin 

fermer son usine de Colombes, laissant sur le carreau 
900 travailleurs. Paribas, propriétaire de la Chapelle 
d'Arblay, numéro 1 du papier journal, parle de met
tre la clé sous la porte: total, 2300 licenciements. 

Dans l'imprimerie, Oberthur, 900 personnes et Lang, 
1000 personnes, sont menacés de fermeture. Line, 
numéro 2 de la machine outil, doit fermer: 2300 li
cenciements. Encore le textile, nombre de fermetures 
d'usines de taille plus réduite (autour de 100 travail
leurs), sont prévues notamment dans le nord, le sud-
ouest, la région Rhône-Alpes, el le Midi Pyrénées. 

Alors que le gouvernement a prévu l'abrogation 
des ordonnances de 1967 sur la Sécurité sociale, 
abrogation réclamée de longue date par les syndicats, 
le CNPF s'y oppose farouchement. Ces ordonnances 
imposent la présence massive du CNPF dans les Con
seils d'administration de la Sécurité sociale, et rédui
sent de 80 à 70% le remboursement des produits 
pharmaceutiques. Les patrons ne veulent pas que 
soirnt remises en cause ces mesures qui amputent le 
salaire réel. 

Le gouvernement a relevé de 10% le SMIC, lequel 
n'atteint toujours pas 3400F. Les cassandres du 
CNPF président les pires catastrophes économiques. 

Ils s'opposent 
Ceyrac et Chotard se succèdent derrière les micros 
et les caméras, répétant : • // n'y o pas de progrès so
cial solide et sérieux en dehors de celui que peut 
payer l'augmentation de la productivité et de la com
pétitivité. ». 

Au nom de la compétitivité et de la guerre écono
mique, ils veulent instaurer le consensus, refuser toute 
revendication pour augmenter leurs profits. 

Ils veulent continuer avec chirac 
Comme les patrons. Chirac prédit aux Français un 

avenir des plus apocalyptiques. «Il y a eu rupture de 
confiance dès le 11 mai. Ce que l'on donne aujour
d'hui de la main gauche, on le reprendra après les 
élections. » C 'en bien là son espoir secret et l'espoir 
de tous les patrons, reprendre le peu qui a été accor
dé et repartir à l'offensive contre le pouvoir d'achat, 
les libertés, continuel les restructurations et les licen
ciements. C'est ce qu'ils appellent le «changement 

Ils font des radios pour l'intox 

sans risque» (pour les profils). Chirac n'hésite pas 
à noircir le tableau pour faire pression sur les reven
dications des travailleurs; «2 millions de chômeurs, 
20% de housse des prix, 100 milliards de déficit du 
budget de l'Etat et des organisations de Sécurité 
sociale». St Chirac bouche d'or n'a que le mot li
berté aux lèvres, mais il enrôle sous sa bannière UNM, 
des fascistes du PFN et refuse s'organiser des élections 
syndicales au bureau d'Aide sociale de ta ville de Paris. 

Sa liberté? la liberté d'exploiter. On retrouve, comme 
par hasard, un vice-président du CNPF, Maury-Lari-
bière. comme candidat UNM à Confolens. 

Déià le gouvernement sortant, envisageant la dé
faite, avait mis la main à certains projets. Ainsi, la 
station F R 3 Mont-Blanc, s'est tue Jepuis le 16 mai, 
au profit du poste privé «Radio Mont-Blanc», desti
né à couvrir toute la région Rhône-Alpes. L'un des 
promoteurs de Radio Mont-Blanc n'est autre que 
Marcel Fournicr. Ce dernier, aidé du PDG de Félix 
Potin (décidément journalisme et épicerie font 
bon ménage), avait contribué au rachat de l'Aurore 
pour le compte de Hersant. Le même Marcel Fournier 
(il a le journalisme dans la peau!) est par ailleurs le 
1 e r actionnaire du Uauphiné libère Je Grenoble. Au
tre journal, proche de l'ex -majorité, le Parisien libéré 
du groupe Amaury a fait savoir son intention de se 
lancer sur les ondes. Hersant lui-même, le magnat gis

cardien de la presse écrite (30 titres), a confié S un 
grand journaliste indépendant, Philippe Bouvard, le 
soin de préparer un projet de radio. Hersant, qui au
rait de petits problèmes en ce moment, cherche donc 
à se ré-adapter. En effet, le Tribunal correctionnel 
de Paris, vient de condamner à 5000F d'amende, 
Roger Alexandre, PDG de l'Aurore, tandis que Marcel 
Fournier ex PDG, et Pierre |anot, actuel PDG de la 
société Franpresse. société éditrice de l'Aurore, sont 
condamnés a 10000F d'amende chacun. Motif: les 
conditions d'absorption de l'Aurore par le Figaro. 
Hersant actuellement poursuivi pour infraction aux 
statuts du Figaro, prend des précautions en filialisant 
les nombreux titres de province sur lesquels il a mis 
la main. 

Ils activent l'appareil patronal Le CNPF a créé de nombreux instituts qui élabo
rent sa doctrine et favorisent ses interventions spéci
fiques dans la vie publique et U lutle des idées. L'Ins
titut de l'entreprise, l 'IRPOP | Institut de recherche et 
de perfectionnemeni de l'organisation professionnel
le), la Délégation de l'information (pour la propagan 
de), le C O D E S E (Comité pour le développement éco
nomique et social de l'entreprise), autre centre d'in
tox. Le CNPF compte 6500 permanents, non corn 
pris le personnel d'encadrement des Chambres de 
commerce et les cadres des services de communica
tion à l'entreprise. 

Au siège central du CNPF, on trouve 118 cadres 
de haut niveau (polytechniciens, énarques). On ne 
compte pas les autres structures mises en place par 
le patronat au niveau local, régional, mu-mational, 
qui jouent le rôle de pont entre le monde des affai
res et les hommes politiques, les universitaires, les 

journalistes et les hauts fonctionnaires. Clubs, forums, 
déjeuners-débats, journées de rencontre se sont mul
tipliées depuis 78. 

10000 sociétés de formation professionnelle exis
tent a ce jour, autant d'école de consensus, que les 
patrons utilisent abondamment, une formation pro
fessionnelle qui, en 6 ans, a touché plus de 10 mil
lions de salariés. Patrons formateurs, mais aussi pa
trons journalistes, s'il est une presse qui prospère 
malgré la crise, c'est bien la presse patronale. 1220 
titres en 1980, pour 250 en 1960, et 700 en 1968. 
Tirés à 5 millions d'exemplaires pour 15 millions 
de lecteurs, avec un budget annuel de 30 milliards 
d'anciens francs. 617 titres pour la région parisien

ne, 65 pour la région Rhône-Alpes, 21 pour le Pas-
de-Calais, 24 pour la Lorraine Au moins 1 000 jour
nalistes contribuent à l'élaboration de ces journaux. 
Sous l'égide du CNPF, cette presse est organisée dans 
un centre unique, l'Union des journaux et journalistes 
de France (affiliée à une organisation européenne). 
De plus en plus,maintenant, les patrons utilisent l'au
diovisuel. Un festival du film industriel se tient cha
que année. Mécontents des indices de hausse des prix 
établis par l ' INSEE, ces messieurs du CNPF viennent 
de créer un Institut maison (comme les syndicats du 
même nom), l ' IPECODE, financé par lui-même et par 
les entreprises nationales, afin de manipuler les in
formations et de faire pression sur les salaires. 

IL FAUT LES BATTRE 



PME 
UNE PLACE DE CHOIX 

DANS LE REDEPLOIEMENT 
On a beaucoup entendu ces temps-ci. tel ou tel patron 

ou représentant des PME gémir sur son sort, et crier a U 
catastrophe après l'augmentation du SMIC, ou à propos 
de mesures sociales envisagées ou annoncées par le gou
vernement. Ce dernier, en prévoyant qu'une partie des 
charges nouvelles que représentent ces mesures pour les 
PME, serait assumée par l'Etat (c'est-à-dire par l'ensem
ble des citoyens), ne réfute guère les propos alarmistes 
des patrons. D'ailleurs, à les entendre, c'est depun tou
jours, que la moindre mesure sociale, la moindre reven
dication avancée par les travailleurs remettrait tout en 
cause... On connaît bien ce langage. Aujourd'hui repris 
sous divenes formes par les candidats de l'UNM. alias 
RPR ou UDF, avec d'autant plus de force qu'approche 
l'échéance électorale, c'est le langage qu'ils ont toujours 
tenu quand ils étaient eux-mêmes au gouvernement... 

Dans le numéro de mai de sa revue mensuelle Econo
mie el stadtdques, l ' INSEE vient apporter à ce sujet, 
de sérieux éléments de réflexion, dont nous allons donner, 
ici, un aperçu. 

Une étude des coûts sala
riaux montre tout d'abord, 
que plus l'entreprise (dans 
I industrie» est petite, plus 
la durée du travail est lon
gue, et plus les salaires sont 
bas. Ainsi, pour les ouvriers 
la durée annuelle du travail 
va de 1 708 heures dans les 
établissements de plus de 
mille salariés, à 1 898 heures 
dans ceux de moins de 50 
(1857 heures de SOà ««sa
lariés. 1807 heures de 100 à 
199 salariés...). Les salaires 
horaires correspondants 
s'échelonnent de 56,96F à 
25,85 F (en passant par 
26,73F, 27,50F...) . 

Cela est bien connu, et 
il ne peut en être autrement, 
nous disent les patrons des 
PME. sinon, commonl tien
draient-ils face è la concur
rence des pays à main d'œu-
vie bon marché, autement 
dit le Tiers monde ? 

Cet argument n'est pas 
plus valable que s'il était uti
lisé par les patrons des gros
ses entreprises (de plus de 
1000 salariés par exemple ), 
à l'égard de ceux des PME! 
Heureusement d'ailleurs, 
sinon nous n'aurions plus 
qu'à pleurer sur le sort de 
tous ces malheureux pa
trons! 

L'enquête de l ' INSEE 
intitulée t Disparais ré
gionales, croissance et 
crise», étudie l'évolution 

de la carte industrielle, de 
l'activité économique, dans 
les années d'expansion (de 
1954 à 1975). pub de crbe 
(de 1975 à aujourd'hui). 

Pour la première période, 
marquée par l'exode rural et 
un développement uniforme 
du tertiaire, l'étude note un 
mouvement de fond d'in
dustrialisation des régions 
rurales, au détriment de l'Ile 
de France et des régions 
d'industrie lourde, phéno
mène marqué en particulier 
par la diffusion des indus -
tries de biens d'équipement : 
construction électrique et 
électronique, construction 
mécanique, construction au
tomobile (ces trois secteurs 
ayant été les plus extensifs ). 
construction navale et aéro
nautique, verre, armement; 
près d'un million d'emplois 
créés dans ce secteur des 
biens d'équipement. Dans 
le même temps, le secteur 
des biens de consommation 
traditionnels (dont textile, 
cuir, e t c . ) en perdait 
340000, et celui des biens 
intermédiaires (métallurgie 
et sidérurgie, papier carton, 
caoutchouc.) augmentait 
de 400000 emplois. 

R E D E P L O I E M E N T E T 
D E C E N T R A L I S A T I O N 

Pour la période de 1975 
à 1979, dans un contexte de 

ABONNEMENT 
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croissance considérable du 
chômage, le mouvement de 
redéploiement et rééquili
brage de l'appareil produc
tif se poursuit. 

Voici de larges extraits 
de la conclusion de l'étude 
de l ' INSEE pour cette pé
riode : 

«D'une part la situation 
de la France du Nord-Est 
(Nord-Pas-de-Calais. Lor
raine et Nord du Bassin pa
risien I se détériore très sen
sible menr (...) D'autre part, 
l'Est (Alsace et Franche-
Comté j et la zone formée 
du Massif central et du lan-
gucdoc-Roussillon résistent 
ftariiculicrement bien à la 
conjoncture difficile. L'Al
sace tira en effet profit de sa 
situation géographique par
ticulière. Quant aux autres 
et plus particulièrement 
l'Auvergne, le Limousin et 
le Languedoc-Roussilkm, 
leur principale caractère-
tique commune est leur sa
bre moyen peu élevé. 

(...) A l'intérieur même 
de la partie de la France si
tuée à l'ouest de la ligne 
Caen -Oermond -Ferrand 
Montpellier, une différentia-
tion s'opère: les régions les 
plus pauvres sont celles qui 
Semblent le mieux supporter 
la fut de l'expansion. On 
constate même que la emis-
sancede l'emploi total, loin 
de se tasser, s'est accélérée 
en Limousin, en Poitou-
Charentes, en languedoc-
Roussilbn et plus faible
ment, en Bretagne, en Basse 
Niyrmandie et en Auvergne. 

Or. comme on l'a iv. ces 
régions ont le salaire moyen 
le plus bas. parmi elles parti
culièrement, le Poitou-Cha
rente s et le Limousin, où le 
retournement de tendanœ 
est très net. (*) Qu'elle ré
sulte d'un choix conscient 
des entreprises polyrégiotut-
les. ou d'une meilleure ré
sistance des entreprises mo
norégionales en général, et 
en particulier des petites et 
moyennes entreprises qui 
sont fort nombreuses dans 
ces régions, cette évolution, 
si elle devait se confirmer, 
serait un fait entièrement 
nouveau. • 

Ces éléments suggèrent 
quelques réflexions. 

QUE SONT L E S PME? 

Que sont les PME aujour
d'hui? 

Le développement (dé
centralisé ) du secteur des 
biens d'équipement, assu
mé pour une large part par 
les PME. donne une bonne 
indication sur cette ques
tion. Une bonne partie des 
PME a pour clientèle, les 
grandes entreprises de 
l'aéronautique, de l'auto
mobile, de l'énergie, du 
transport e t c . Sous la for
me directe de sous-traitance 
ou non, elles dépendent en 
fait, des grands trusts, des 
grands monopoles français, 
qui ont ainsi largement dé
centralisé (directement ou 
non), leur production dans 
des conditions, meilleures 
pour leurs profits, bien in
férieures à celles acquises 

par les travailleurs dans les 
grandes entreprises. 

Ni dans ce secteur, ni 
dans celui du commerce, 
(où les PME sont également 
nombreuses et les salaires 
1res bas), l'argument de la 
concurrence de pays à main 
d'œuvre bon marché ne 
tient en aucune manière. 

Cette «décentralisation* 
oui constitue un des aspects 
du redéploiement industriel 
et du capital en France, ne 
fera sans aucun doute que 
s'accentuer avec l'introduc
tion plus massive de l'infor
matique, de la bureautique : 
ce nest pas pour faciliter 
son organisation que les ca
pitalistes ont concentré la 
classe ouvrière dans de gran
des unités, mais parce qu'ils 
y étaient contraints par les 
formes de production! Les 
capitalistes ne produisent 
jamais en fonction des be
soins de la population, qu'il 
s'agisse du textile, du cuir, 
de la chimie, de l'électroni
que, de la mécanique... mas 
seulement en fonction du 
profit qu'ib peuvent en tirer. 
Us n'ont pasattendu l'actuel
le récession pour mettre 
leurs œufs dans un autre pa
nier que celui du textile ou 
du cuir justement (leur re
trait esl amorcé depuis bien 
longtemps et ceux qui res
tent ne le font pas pour les 
beaux yeux des travailleurs 
ou pour «sauver des em
plois*; c'est seulement par
ce qu'Us y trouvent leur 
compte ! ). 

Les patrons, petits ou 
grands, menacent toujours 
de devoir fermer leurs por
tes, s'ils augmentent trop 
les aalaires, mais est-ce a 
cause d'augmentation des 
salaires qu'ils mettent la 
clé sous la porte? Les tra
vailleurs ont assez à lutter 
contre les licenciements 
et fermetures d'entrepri
ses, pour savoir qu'il n'en 
est rien ! 

Bien entendu, les patrons 
savent bien jouer sur les dis
parités régionales, les iné
galités diverses, le chômage, 
pour toujours tirer les salai
res de la classe ouvrière dans 
son ensemble vers le bas. La 
classe ouvrière n'a d'autre 
voie pour s'y opposer que 
de lutter contre ces dispari
tés et inégalités, sur la base 
de l'objectif «à travail égal, 
salaire égal», et les argu
ments aussi catastrophistes 
que fallacieux des patrons et 
de leurs représentants poli
tiques, ne doivent certes pas 
la détourner de cette voie. 
Elle y sauverait... la mise des 
patrons, mab y perdrait son 
autonomie de classe ! 

Gilles CARPENTIER 

1*1 Bien entendu, pour ca 
qui concerna la chômage, bien 
d'nuirai tactturi que la créa-
tion -ou la diminution- de* em
ploi) jouent dam les réglons*.râ
lant liée ment da l'exode rural, 
augmentation plut ou motnt 
forte da la population etc.. 
L'emploi indunriei. hormis 
cet réglont, a beitsé partout ; 
Il a continué è croître dans 
la tertiaire. Mal» dans l'eneem-
bie. la chômage t'accroît par
tout, ton taux étant fonction 
de cea mult iplet lac-

C O M M U N I Q U E 

D e s m é t h o d e s i n c h a n g é e s . . . 

Le vendredi 5 juin au petit matin, des forces de po
licé ont Investi le foyer-hôtel du 5 de la rue d'Alx 
(.Paris Xe) où résident quelques 80 travailleurs, la 
plupart immigrés. 

Après avoir brisé les portes d'un grand nombre de 
chambres, détérioré le mobilier, réveillé et molette les 
occupants, blessé l'un d'eux à la tété, ib les ont tous 
fait descendre dans la cour où Iben ont Interpellés six. 

Sans porter de jugement sur le fond de l'afratre et 
après avoir assuré les victimes de cette opération de 
son soutien, le MRAP exprime sa stupéfaction et son 
indignation. De telles méthodes rappellent des temps 
que l'on pouvait croire révolus et qui, pour tous, met
tent en pt-ril la démocratie. 

Au nom de la dignité de la personne humaine, U 
demande que l'on établisse les vraies responsabilités 
et que des sanctions soient prises. C'est dam ce sons 
qu'il intervient auprès des autorités compétentes. 

Le 5 juin 1981 

Total précédent : 54 103.20 francs 

Supplément à ratât hetodo B.R Para). . . . 392 
Supplément A réabt habdo C.B Mantille. . 50 
Supplément A réabt habdo H.B Indra/Loire. . 42 
Cellule du PCML V.Ponta Nimta . . . 616 
Soutien A HR P.E Chambéry . . 20D0 
Suppt A réabr tiebdo D.P Vitry/Françoii. 12 
Vente d'objets A la brocante Sevran . . . 2109 
La famille d'Arthur Cfiave Aviation. . . 4110 
M. et M"" S Antony . . . 30 
SouscriptA. J Montiejsan. . 15 
SoutcriptC. V Dunktrqui. . 45 
Souscript G. J St-Martin/d'H . 45 
Souscript Patrick farta. . . . 120 
Suppt A abonnement B. J Radar . . . 50 
Souscription A Librairie Parta. . . . 150 
Suppt A réabt Habdo Ch. J Pom L*.-qur . 42 
Suppt A réabt habdo L. D Romaaiantiti . 42 
Suppt A rAabt habdo U.M.H Paris 12 
Suppt A réabi hebdo B. T Roder . . . 42 
Cellule du PCML Sud-couleur Montpellier. . 300 
Suppt A léabt habdo T. R Brait 2946 
Cellule du PCM L Sidérurgie Meti 500 
Suppt A réabt habdo P. C Ort leat . . . 42 
Cellule Clara Zetkin du PCML Grenoble . . 300 
Souscript Camarades travaillant 
au tournai Avril. . . . 520 

Nouveau total au 9 juin 1981 :64 925 J 0 francs 

Mardi 23 juin 
à 21 h à la Mutualité 

(Paris) 
GILLES SERVAT 

et COLETTE MAGNY 
chantent 

pour les victimes 
des interdictions 
professionnelles : 

JUGE BÎDALOU, 
JP. BOCHEREAU, 

LOUISETTE DEMANGE 
COLETTE MEYNARD. 
LELONG, PAPINSKI... 

ORGANISE PAR LE COMITE 
CONTRE LES INTERDICTIONS 

PROFESSIONNELLES 

Participation aux frais : 30Frs 
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LIBEREZ 
TOUS LES PRISONNIERS POLITIQUES 

31 militants politiques, prévenus et détenus par la Cour 
de sûreté de l'Etal ont été libérés. Leur dossier était en 
cours d'instruction. Par ailleurs, Mitterrand a pris l'engage 
ment que le gouvernement proposerait deux projets de Toi 
devant la nouvelle Assemblée nationale, l'un sur l'amnistie 
des prisonniers politiques, l'autre sur la dissolution de la 
Cour de sûreté de l'État. 

Le projet de loi d'amnistie, qui sera présenté par le 
gouvernement devant la nouvelle Assemblée nationale, 
fera sortir alors ceux qui ont été condamnés. D faut que 
la liste d'amnistiables comprenne ceux qui ont été con

damnés par la Cour de sûreté de l'Etat et ceux qui ont 
été condamnés par une juridiction de droit commun com
me l'ont été les militants anticolonialistes tahitiens. Cette 
nouvelle Assemblée nationale devra voter pour la dissolu
tion de la Cour de sûreté de l'Etat. 

Nathal ie V I L L O T I E R S 

N.B. : Lorsque noui avons rencontré M»f tn D« Fai t» , avocat 
des détenus politique* tahitieni. et Denis Palluel. membre du K A D 
de Paris, le* mesurât en faveur des prévenus de la Cour da sûreté de 
l'Etat n'avaient pas été prieet. 

«Nous souhaitons ardemment 
que ces militants tahitiens 

rejoignent rapidement leur peuple» 
INTERVIEW DE MAITRE DE FELICE 

AVOCAT DES PRISONNIERS POLITIQUES 
TAHITIENS 

• Pour quels motifs des 
Tahitiens sont aujourd'hui 
incarcérés en France. & 
Eleury. à Fresnes, à la San
té? Et pour quelles raisons 
une mesure d'amnistie serait, 
à leur égard, justifiée? 

U y a deux affaires Elles 
ont d'abord été jugées à 
Rapeete, en Polynésie, puis 
tassées par U Cour de cassa
tion La première concerne 
sept Tahitiens, condamnés 
définitivement aujourd'hui. 
11 s'agit du crime de Mon
sieur d'Anglejean La se
conde, celle dé la mutinerie 
à la prison de Papeele, 
passera, comme la précéden
te devant la Cour d'assises 
de Versailles, apréscassalion. 

Incontestablement, le 
contexte politique est celui 
de ces deux affaires. 

Un groupe de jeunes gens, 
quatre d'entre eux formaient 
un commando, avaient pour 
objectifs de poser des explo
sifs à la poste de Papeete et 
sur les aérodromes militaires, 
ces objectifs étant liés à leur 
refus de l'arme atomique el 
à leur opposition de son ex
périmentation. Puis, à la 
suite d'un certain nombre 
de détails. Us ont changé 
d'objectifs, ils ont décidé 
de tuer un Français (un in
génieur) demeurant dans un 
quartier résidentiel, au-des
sus de Papeete. 

Quatre Tahitiens ont par
ticipé à ce commando ; les 
autres ont été jugés pour 
appartenance à «associaiion 
de malfaiteurs». Condamnés 
d'abord à Papeete à 20. 18. 
15 et 10 ans, leurs peines 
ont été très largement dimi
nuées, à la Cour d'assises de 
Versailles, après cassation. 

L'autre affaire passera 
devant la Cour d'assises de 
Versailles. 0 s'agit de la 
mutinerie de la prison de 
Papeete, il y a deux ans de 
cela, lors de laquelle un 
gardien a été tué. Les slo
gans des mutins étalent ex
clusivement politiques 
«Halte aux expériences 
atomiques». <Les Français 
dehors». 

Parmi les premiers con
damnés, certains ont retrou
vé leur liberté, un a été am
nistié. Nous espérons pour 

tous, soit l'amnistie, soit des 
mesures de libération; le 
pouvoir politique a toujours 
la possibilité de trouver une 
solution juridique (libéra
tion conditionnelle, grâce, 
une disposition particulière 
sur les Tahitiens dans la 
loi d'amnistie qui sera dé
battue devant le Parlement, 
e tc . . ) . Nous souhaitons ar
demment que ces militant! 
tahitiens rejoignent rapide
ment leur peuple. 

• Pour quoi ces crimes'' 

Pour quoi ces crimes, 
pour quoi ont-ils été com
mis par ces jeunes générale
ment au chômage, culturel-
lemeni réprimés, isolés, inar-
ginulisés.. Les réponses relè
vent du domaine politique 
En Polynésie, le gouverne
ment français y faisait des 
expériences atomiques, y a 
installé des -clubs Médite-
r.innée . y a créé une situa
tion typiquement coloniale 
Le peuple polynésien n'a 
aucun fond commun avec 
le peuple français. Son his
toire date de centaines de 
siècles, peuple de pécheurs 
et d'agriculteurs, très atta
ché à sa terre et à la mer. 
les Polynésiens racontent vo
lontiers que la mer esl leur 
sang, que la terre leur four
nit et leur nourriture ali
mentaire et leur nourriture 
spirituelle Pub. un peuple 
très lointain débarque, 
pollue la terre el la mer par 
des expériences diaboliques, 
criminelles. La structure 
sociale de l'économie, le 
tissu social de ce peuple ont 
été terriblement perturbés 
par la présence militiire 
ftaiic ai se. Dam le processus 
de décolonisation, qui s'est 
manifesté de par le monde, 
le peuple polynésien et par-
tkulièrerrent ses membres 
les plus jeunes ont voulu 
réagir. 

• Le peuple polynésien 
approuve ou désapprouve-
i il les gestes de ces jeunes 
gens? 

Le procès a démontré la 
très grande solidarité dont le 
peuple polynésien entoure 
ces jeunes gens. E n qualité 

de peuple pacifique, il rejet
te la violence, quoiqu'il sa
che que l'histoire a bien sou
vent avancé par la violence 
Mais il soutient les détenus, 
qu'il qualifie volontiers de 
victimes actuelles de la 
situation coloniale cl colo
nialiste en Polynésie. De 
nombreux Polynésiens om-
damnent lu façon de bue 
de ces jeunes, mais se sentent 
solidaires de leur sort, ("est 
ainsi qu'une mesure de libé
ration conditionnelle, d'am
nistie ou de grâce serait res
sentie par le peuple poly
nésien comme une recon
naissance de sa dignité, de 
son identité. 

• Vous nous aver ex
pose en quoi les actes de ces 
jeunes polynésiens étaient 
animés par des mobiles 
politiques, la justice fran
çaise les a. néanmoins, trai
tés comme des délinquants 
de droits communs . 

Certains juristes et je 
m'inscris dans leur ligne, 
demandent que les politi
ques soient déterminés 
comme tels en fonction 
des mobiles des accusés, 
il y a des mobiles politi
ques, on devrait déclarer 
politiques ceux qui sont 
animés par de telles mon 
varions, par leur apparte
nance à un groupe de mi
litants, pour leur action dé
sintéressée pour la libéra
tion d'un peuple. 

Dans un passé récent, 
n'ont été considérés com
me politiques, que ceux 
que le gouvernement dési
gnait comme tels, envoyait 
devant la Cour de sûreté de 
l'Etat. Si les Tahitiens 
avaient comparu devant cet
te juridiction d'exception, 
ÎU auraient été considérés 
comme politiques. Or, ils 
ont comparu devant la 
Cour d'assises, juridiction 
de droit commun. Cepen
dant, leur affaire est em
preinte, incontestablement, 
d'une coloration politique, 
ils devraient à ce titre béné
ficier d'une amnistie politi
que. 

P ropos recuei l l is 
p a r N . V . 

Les dix huit emprisonnés bretons 
doivent être libérés, 

la Cour de sûreté dissoute, 
la loi «Sûreté et liberté» abrogée 

INTERVIEW DE DENIS PALLUEL, 
MEMBRE DU KAD DE PARIS 

• Combien de militants 
bretons sont aujourd'hui in
carcérés? 

Dix-huit, certains sont 
sortis bénéficiant d'une libé
ration conditionnelle, mais 
soulignons que l'application 
de 1a loi fut particulière
ment restrictive. En effet, 
un détenu peut hé né lier de 
ce type de mesure, s'il a dé
jà purgé la moitié de sa pei
ne Or. un des détenus con
cernés par celte remise de 
peine, ne l'a obtenue qu'au 
bout de trois ans. il était 
condamné à quatre. 

Celle remarque en appel
le une autre '• une des prati
ques fut de saucissonner 
les affaires, et de multiplier 
par conséquent les procès. 
Charlk Grall a écopé de 30 
ans , si une remise de 
peine lui était appliqué, il ne 
pourrait en iouir. au bas 
mot. qu'au bout de 15 ans 
de réclusion. 

Globalement, les mdi-
tants bretons furent condam 
nés à de louides peines. u . 
10, 15 ans pour des alleu 
tats qui n'ont jamais fait 
couler le sang. 

• Ces lourdes peines ont 
été décidées par la Cour de 
sûreté de I Etat, peux tu 
nous en parler? 

Une instruction d'une af
faire par la Cour de sûreté 
de l'Etat est. de fait, confiée 
exclusivement à la police. 
Lors de la garde à vue de six 
jours (plus long temps de 
détention pour une garde à 
vue en Europe, excepté en 
Irlande du Nord 7 jours), 
de multiplespressionss'exer
cent sur les prévenus, qui 
ont été it:••) i aux coups et 
même jusqu à des actes de 
sodomie pour Christian Me-
rer. pour Michel Hcrjean ce 
fut la privation de médica
ment, alors qu'il est diabéti
que, et au cours de son pro
cès, l'accusation s'est ap
puyé sur son procès-verbal 
de garde à vue, alors qu'il 
ne 1 avait pas signé. 

L'enquête de moralité 
fouille jusqu'aux recoins 
de 1a vie privée des préve
nus, jusqu à l'interrogatoire 
de directeurs d'école. Le ju

ge d'instruction voit son 
rôle le plus souvent réduit 
à celui d'enrcgisltcui, ses 
décisions de mise en liberté 
provisoire peuvent même 
être contrées par le Parquet. 

par l'accusation. 
La Cour de su i clé de 

l'Etat doit rendre les servi
ces que le gouvcrnciiiciil at
tend d'une juridiction d'ex
ception, elle frappe. Un 
exemple. Yann Putlhindre a 
été condamné deux fois, 
alors qu'il n'avait pas d *at-
tentât sur le dos. 

Il faut bien se pénétrer 
de la raison d'existence de 
la Cour de sûreté de l 'Etal, 
réprimer férocement, ci non 
pas uniqucinenl les autono
mistes, comme certains 
peuvent le penser, elle peut 
comme elle veut frapper les 
syndicalistes Notons, à ce 
propos que la loi «Sécurité 
et liberté» possède de par le 
contenu de ses articles le 
pouvoir de réprimer toute 
sorte de lutte syndicale. 
Voici pourquoi, la Cour de 
sûreté de l'Etal doit être 
dissoute, voici pourquoi la 
loi «Sécurité et liberté» 
doit être abrogée. 

• Le K A D milite donc 
pour la satisfaction d'une re
vendication qui se décompo
se en quatre volets : libéra
tion des prisonniers politi
ques, leur amnistie, la disso
lution de la Cour de sûreté 
de l'Etat, et l'abrogation 
delà loi Peyrefitte? 

Nous ne voulons pas 
d'une libération à n'importe 
quel prix. Comme nous le 
soulignions toui-à-l'heure, le 
système des libérations con
ditionnelles est sujet à cau
tion... 

Nous avons accueilli la 
victoire de Mitterrand avec 
optimismei en effet. Il nous 
a confirmé dans une lettre 
au cours de sa campagne 
électorale qu'il s'était pro
noncé pour la suppression 
de la Cour de sûreté de 
l'Etat. Néanmoins, les dé
clarations de Maurice Faure, 
ministre de la Justice, qui 
parle d'aménagements de la 
Cour de sûreté de l'Etat, de 
la loi «Sécurité et liberté». 

oui laisse planer un flou sur 
I amnistie des prisonniers 
politiques, nous incitent à 
demeurer extrêmement vigi
lants. 

• Les militants bretons, 
qui pour la plupart ont été 
jetés en prison pour des 
attentats, bénéficient-ils d'un 
large courant d'opinion mili-
i. i .• i : en faveur de leur libéra
tion? 

De nombreux attentats 
ont suscité la réprobation 
parmi un certain nombre 
de gens. Un large courant 
d'opinion reconnaissait la 
justesse des problèmes sou
levés, sans pour autant ap
prouver les moyens d'action 
utilisés. Ceci se colorant de 
l'insupportable idée de sa
voir les '«enfants du pays» 
en prison. 

Des dizaines de pétillons 
ont été signées. 40 motions 
de municipalités exigeant 
la libération des militants 
bretons, en février, une 
grande fête à Guingaiiip 
avec 11 600 entrées sont a 
verser au dossier du soutien. 

L'association Skoazell 
Yreizh soutient matérielle
ment, depuis des années, les 
détenus bretons. 

Quand à nous, au K A D , 
nous poursuivons des buts 
plus politiques, la libération 
des détenus politiques bre
tons en expliquant le con
texte social et économique 
qui les a conduits a agir, 
nous œuvrons à la recom
position d'un mouvement 
en Bretagne. 

Propos receuUlis^par 



REPRESSION A N T I S Y N D I C A L E 

N A N T E R R E : L A M E T H O D E 

S T R A F O R 
Jeudi 14 mai, Josiane S iU , ex-déléguée C G T de 

Strafor (1 > à Nanterre (92 ) était tramée par la direction de 
la boite devant le Tribunal correctionnel pour «diffama
tion» (2 ) . Tout cela parce qu'elle avait distribué avec ses 
camarades de l 'UL, un tract de la C G T des Métaux de Nan
terre. dénonçant l'agression dont elle avait été victime de la 
part d'un membre de la direction. 

Tout comme Ta été récemment G . Séguy pour avoir 
accusé, preuves à l'appui, la direction de Peugeot dans la 
responsabilité du suicide de Philippe Marchau, militant 
C G T de Peugeot. 

De nombreux travailleurs de chez Strafor (qui avaient 
débrayé ce jour4à) et de Nanterre (de l 'UL C G T et C F D T ) 
étaient présents au Tribunal pour apporter leur soutien à 
Josiane. Malheureusement, l'affaire a été reportée a une da
te ultérieure en raison de l'absence de l'avocat de la CGT-
Métaux. pris sur une autre affaire au même moment. 

Nous avons rencontré Josiane. qui nous a parlé de 
l'ambiance qui régne chez Strafor, des atteintes aux libertés 
syndicales et de la manière dont on veut briser une person
ne qui n'accepte pas de courber l'échiné. 

• Avant que tu nous 
parles des faits qui t'ont 
conduite devant le Tribunal 
correctionnel, peux-tu nous 
parler de la répression en gé
néral qui règne chez Strafor? 

Je serai obligée de parler 
au passé, car je ne suis plus 
dans la boite depuis 7 mois, 
licenciée pour «raisons éco
nomiques» et aussi parce 
qu'il y a eu des restructura
tions notamment au niveau 
des services de facturation 
où je travaillais. Actuelle
ment, il ne reste plus pour 
ainsi dire, à Nanterre, que 
les chauffeurs-monteurs et 
les magasiniers. Mais reve
nons à ta question et plutôt 
qu'un long discours, voici 
quelques exemples parlants 
de l'ambiance chez Strafor. 

- l e s filles des bureaux 
étaient régulièrement convo
quées chez le patron, non 
seulement pour des raisons 
professionnelles, mais aussi 
et surtout pour discuter 
dans l'intimité de «tout et 
de rien», c'est-à-dire de ce 
qu'on pensait de telle ou tel
le collègue, sur son travail, 
son comportement, sa vie 
privée, etc. . 

- S i on avait le malheur 
d'arriver en retard, on se fai
sait sermoner comme des 
gosses devant tout le monde. 

les chauffeurs-monteurs 
étaient mis à pied pour un 
oui pour un non. 

- l a direction payait un 
mouchard pour surveiller les 
déplacements des chauf
feurs, chronométrer le 
temps qu'ils passaient chez 
les clients, etc. . 

- e t pour couronner le 
tout, nous étions encadrés 
syndicalement par la C S L 
( e x - C F T ) longtemps majo
ritaire sur la boite. 

• Venons-en à toi et à 
ton rôle de déléguée C G T el 
de déléguée du personnel? 

A partir du moment où 
j'ai été élue déléguée du 
personnel, en janvier 78, la 
machine à broyer s'est mise 
en route et ça n'a pas t rainé : 

-fouille systématique de 
mes affaires personnelles. 

-atteintes à ma vie pri
vée ( ils attaquaient mon ma

ri, mes enfants.cnfin tout...) 
-empêchement de pren

dre mes heures de déléga
tion. 

-entrave permanente à 
ma libre circulation dans 
l'entreprise : chaque fois 
que j'allais voir un travail
leur, j'étais suivie par un 
chef ou un mouchard, si 
bien qu'on n'osait pas me 
parler. 

-avertissements ( 24 avril 
4 mai. 8 juin 79). 

-mise à pied (les 22, 23, 
24 octobre 79 et les 10,11, 
12 mars 80). 

d'avril 78 à octobre 79, 
j'ai reçu une quinzaine de 
lettres recommandées de la 
direction. 

demande de licencie
ment en octobre 79, refusée 
par l'inspecteur du Travail 
et même par le ministre du 
Travail après un recours 
hiérarchique de la part de la 
direction ( Pour qu'un minis
tre de droite en soit amené 
à reconnaître qu'on voulait 
me licencier à cause de mes 

activités syndicales..). Cela, 
la direction ne l'a pas digé
ré. C'est alors qu'elle est 
passée à l'agression physique 

d'où la riposte de la CGT 
par le tract < La provocation 
ça suffit» qui me vaut ce 
passage en correctionnelle. 

Mais il faut quand même 
dire que,malgré la répression, 
nous n avons jamais baissé 
les bras. C'est ainsi que nous 
avons réussi à faire annuler 
le projet de licenciement 
d'un magasinier grâce à la 
solidarité active des chauf
feurs-monteurs, en particu
lier. 

Nous avons aussi lutté 
victorieusement contre le 
chômage partiel imposé aux 
chauffeurs en faisant la grè
ve du zèle pendant un mois. 

• C'est quand même 
fort! C'est la direction Stra
for qui agresse physique
ment la déléguée C G T et 
c'est la même direction qui 
porte plainte? 

Aussitôt après cette 
agression (j'ai reçu un coup 
de pied et j 'ai été violem
ment bousculée) j'ai contac
té le syndicat des métaux et 

(11 Strafor, c'est une entreprise de livraison de matériel de 
bureaux. 

121 L'Eveil, le journal local du PCF, lui aussi était attaqué 
en correctionnelle pour la même taison. 

nous avons sorti le fameux 
tract, «Ut provocation ça 
suffit'*, citant les personnes 
témoins de l'agression. Ma
lheureusement, ces person
nes ont refusé de témoigner. 
Ainsi, la direction avait les 
mains libres pour nVatta-
quer en diffamation. C'est 
incroyable, mais vrai. 

• H n'est pas besoin 
de te demander si ton 
licenciement était la 
conséquence de tes acti
vités syndicales ? 

T u parles? Pour la di
rection, il est la conséquen
ce de la nouvelle restructu
ration des bureaux. Tout 
le service commercial de 
Strafor est désonnais à 
Paris-Nation. 

Pour moi, il n'était bien 
sûr pas question d'aller tra
vailler là-bas avec mes trois 
enfants cl mon mari qui tra
vaille sur Nanterre. J'ai donc 
demandé à rester sur place. 
La direction m'a laissé ainsi 
trois semaines dans un bu
reau vide avec pour tout 
mobilier une table et une 
chaise, et bien entendu sans 
aucun travail à faire. 

Et ainsi, l'inspecteur du 
Travail n'a pu qu'accepter 

.mon licenciement pour 
«raisons économiques». Un 
mois après, la botte passait 
une annonce demandant 
une employée administrati
ve pour travailler à Nanterre. 
Sans commentaire... 

• Que penses-tu de l'ac
tion menée chez Strafor? 

Tout d'abord, c'est que 
le patron en continuant à 
me réprimer après mon li
cenciement, a soulevé une 
lourde pierre qui va lui re
tomber sur les pieds. La 
correctionnelle cela a per
mis de mobiliser les travail
leurs de chez Strafor et mes 
camarades du syndicat des 
métaux. 

La solidarité, depuis 2 
ans, a fait un grand pas dans 
la boîte. Cela m'a fait plaisir 
de voir que les chauffeurs 
soient toujours déterminés 
à se battre pour le droit 
syndical et soient venus me 
soutenir malgré mon départ 
depuis 7 mois. 

Enfin, il faut dire qu'un 
gouvernement de gauche, 
cela n relevé le moral des. 
travailleurs, c'est un bon 
point pour renforcer la 
combativité et l'organisation 
syndicale. Mais les patrons 
eux. sont toujours là : la 
lutte pour les libertés syndi
cales et démocratiques est 
toujours à l'ordre du jour. 

Propos recueillis par 
correspondant Nanterre 

TELEPHONEZ 

NOUS AU 

205 51 10 

LA CSF POUR UNE A U T R E 

POLITIQUE DE L 'ECOLE 
La Confédération syndi

cale des familles a tenu son 
congrès le week end de la 
Pentecôte. Cette organisa
tion regroupe en son sein. 
30000 familles. Son champ 
syndical débute là ou 
s'achève celui des organisa
tions syndicales profession
nelles, elle existe pour com
battre les projets de la bour
geoisie spoliant les intérêts 
du peuple par sa politique 
de logement, d'éducation, 
de consommation. Dans 
une récente conférence de 
presse, la C S F a réaffirmé 
ses revendications pour la 
réduction des inégalités à 
l'école, en voici les princi
pales. 

N.V. 

Pour la C S F , * les condi
tions minimum d'un réel 
apprentissage sont les sui
vantes; que le jeune dispose 
d'un maître d'apprentissage 
dégagé en partie de ses tâ

ches de production pour ef
fectuer réellement cet ap
prentissage (...) Que cette 
voie d'apprentissage procè
de d'un réel droit des jeu
nes, que toutes les garanties 
soient données contre l'ex
ploitation t contrôle des en
seignants et des syndicats 
de l'entreprise). 

L'ALTERNANCE: 
Dans une démarche 

théorie-pratique: il faut 
allier la formation sur le 
Heu scolaire, avec une for
mation sur TOUS LES 
LIEUX DE VIE que peut 
offrir la vie sociale, profes
sionnelle, culturelle (...) 

CONTRE' TOUT CE QUI 
EST FACTEUR DE SË-
GRP.GA TION SOCI A LE. 

- suppression des bar
rières d'âge {y compris 
celle de 16 ans / 

- Italte au développe
ment des classes impasses, 
et à la médicalisation 

pas de tests sans au
torisation des parents 

non au fichage et à 
toutes formes de question
nement 

- non aux évacuatujns 
arbitraires pour raisons de 
discipline 

AIDE AUX FAMILLES 
Gratuité réelle des ma

nuels, fourniture, outilUigc. 
Augmentation de 50% 

des plafonds de bourse 
- Remboursement du 

transport hebdomadaire 
A VENIR POUR LES 

JEUNES 
Reconnaissance des 

diplômes de BEI' et DUT 
dans tes conventions col
lectives 

-Pour les jeunes de 
CCPN, CPA. SES, un en
seignement général et des 
possibUtés d'accès réel à 
une formation profession
nelle de qualité et l'inté
gration progressive de son 
classes en LEP. » 

M O N T P E L L I E R 
APRES 20 JOURS DE GREVE, 
LES R E N A U L T ONT GAGNE 

«Ceux de Renault ont 
gagné!». La nouvelle s'est 
répandue comme une traî
née de joie dans les entre
prises de Montpellier. Au 
bout de 20 jours d'une 
grève dure et difficile avec 
occupation des locaux, la 
direction a été contrainte 
de céder. 

Le licenciement de 
M n 'e Jourdan est annulé 

et sa réintégration pronon
cée. 

C'était la cause de la grè-
vc,mais à cette occasion d au
tres revendications avaient 
été posées et sont obtenues. 

- l e passage des coeffi
cients 170 au coefficient 
175. 

le maintien des 2 jours 
de fractionnement d'hiver 
sur les congés principaux. 

Deux usines occupées 
à la Courneuve (93) 

Chez Pinson et Villate, entreprise de transport, les 
travailleurs sont en grève avec occupation depuis le 
29 mai. pour leurs revendications de salaire. Ils dé
noncent les «salaires de la honte» : 15,50 francs de 
l'heure pour un ouvrier manutentionnaire, 16.34 francs 
un chauffeur poids-lourds, 18,60 francs un chef 
d'équipe ayant 35 ans d'ancienneté! Et le tout, sans 
avantages sociaux! 

Ils exigent : plus de salaire en dessous de 3 000 
francs par mois, 4% d'augmentation au-dessus, le 
1 3 e mois, 20,00 francs de prime de repas, la garantie 
du pouvoir d'achat, l'arrêt de toutes les sanctions. 
Vendredi dernier, la direction assignait les travailleurs 
en référé. Le jugement n'est pas encore rendu. Un mé
diateur a été nommé. L'occupation se poursuit ainsi 
que le blocage des marchandises. 

Chez Ilgo, où 58 ouvriers sont à la rue depuis le 
11 mai. La direction a déposé le bilan en prétextant 

Îue les travailleurs étaient trop payés : entre 2 800 
rancs et 3 000 francs! En réalité, comme le rappelle 

le syndicat C G T de l'entreprise, la direction veut sim
plement faire encore plus de profits : elle veut liqui
der la production à La Courneuve pour commercia
liser, par une entreprise de négoce créée par elle II y 
a plus d'un an à Gonesse, des produits achetés ailleurs. 
Pour justifier sa fermeture, elle a embauché. Il y a 
6 mois, deux «ingénieurs» qui lui ont «fabriqué» 
une baisse du chiffre d'affaires en 6 mois de 30%! 

Les travailleurs de chez Ilgo organisent samedi 
13 juin, une journée porte-ouverte dans leur entre
prise, rue Richez, soyons nombreux à leur apporter 
notre soutien. 

Ces deux grèves sont soutenues activement par 
l'Union locale C G T de La Courneuve, qui appelle 
tous les travailleurs à lutter dans chaque entreprise 
à partir de leurs revendications ; salaires, conditions 
de travail, libertés. 

Nous appelons également, pour notre part, à 
soutenir ces luttes : Giscard est chassé, mais la bour
geoisie et le patronat sont toujours là et leurs mau
vais coups contre la classe ouvrière continuent. Nous 
ne devons pas les laisser faire, seules la lutte et la soli
darité permettent de les faire reculer. 

- u n e ristourne impor
tante sur l'essence prise à 
la succursale pour tout le 
personnel. 

E l enfin, c l pour la pre
mière fois dans l'histoire de 
la Régie, nous a affirmé le 
délégué CGT ; le paiement 
de 3 jours et 2 heures de 
grève! Les autres. 10 jours 
seront retenus sur 8 mois 
avec possibilité de récupéra
tion en heures majorées les 
samedis. Bref, une victoire 
sur toute la ligne! 

Le jour de l'apéritif de la 
victoire à l 'UL C G T . dans 
un message aux grévistes, le 
Comité régional du PCML 
déclarait : 

« Votre grève est exem
plaire à plus d'un titre : et 
tout particulièrement dans 
une période où certains 
seraient tentés de baisser 
les bras et d'atteiulre que 
tombent du ciel les cailles 
rôties, elle a montré, si be
soin était, que le patroiuit 
est toujours là, prêt à frap
per la classe ouvrière et re
mettre en cause les acquis. 
A ceUt. vous avez riposté 
avec les armes de la classe 
ouvrière : la grève et la 
solidarité! Et vous avez 
gagné!... 

*l.a situation héritée de 
l'ancien gouvernement reste 
difficile pour les travailleurs, 
en témoigne la lutte de vos 
voisins de « Vandelet*» et 
les 750 licenciements prévus 
pour fin 81 à Eurocèral 
(pour ne parler que de 
Montpellier). 

»En espérant que de 
nombreux travailleurs s'em-
/Htreront de la voie que vous 
avez tracée, recevez nos fra
ternelles salutations com
munistes. ». 

"Ceux de Vandelet : en
treprise de transport, occu
pent les locaux depuis le 
7 mai contre 21 licencie
ments et la fermeture de 
l'entreprise. 

Michel LOPEZ 



Avant la réunion syndicat-patronat-gouvernement sur le temps detravai 

Oui aux 35 heures sans diminution de 
Travailler 35 heures par semaine. Réduire sensiblement 

les horaires de travail. Le dossier difficile de la réduction du 
temps de travail va revenir une nouvelle fois sur la table de 
négociations. Malgré le refus obstiné des patrons, la revendi
cation des 35 heures s'est désonnais imposée, et la bour
geoisie ne peut plus ignorer cette aspiration profonde des 
travailleurs. 

A la logique patronale, « faire travailler le plus longtemps 
possible pour obtenir le plus de profits», les travailleurs ont 
toujours opposé leur propre revendication: -(avoir le temps 
de se reposer et de vivre». Pendant plus d'un siècle, cette 
aspiration ouvrière a été concentrée dans le mot d'ordre: 
«huit heures de travail, huit heures de sommeil, huit heures 
pour vivre». Puis est apparu le mot d'ordre de la semaine 
de 40 heures, «travailler 5 jours» au lieu de 6. Aspiration 
tellement forte, qu'elle fut sanctionnée, en 1936, par une 
loi. Une des plus grandes victoires de la classe ouvrière. 

La loi a été appliquée, cahin caha, fonction du rapport 
de force imposé par les travailleurs, pas toujours suffisam
ment favorable, puisque la moyenne du temps de travaU 
chez les ouvriers était encore en 1979.de 41,7h! 

Aujourd'hui, une nouvelle aspiration est née: celle de 
franchir la barre des 40 heures et de descendre à 35 heures 
par semaine. Le travail s'est profondément modifié depuis 
vingt ans. Dans la façon de travailler d'abord : tes progrès 
des techniques, l'automatisation, ont entraîné de fortes 
augmentations des cadences. L'effort physique est souvent 
moindre, mais il a été remplacé par la fatigue nerveuse de 
la répétiton du geste simple. Et quand le processus inverse 
est mis en place, que le travail à la chaîne est remplacé par 
le travail en groupe, en «module» ou autre, comme chez 
Renault, c'est encore une occasion pour augmenter les ca
dences. 

La journée de travail elle même, est bien plus longue 
que le temps passé au travail. Il y a d'abord le temps de 
repas non compris dans le temps de travail, sauf pour les 
postés. Et surtout le temps de trajet. Finie, l'époque où 
tes travailleurs habitaient à quelques minutes de leur lieu 
de travail. Aujourd'hui, les entreprises, chassées du centre 
des villes s'étendent dans de lointaines zones industrielles. 
Et quand les bureaux restent au cœur des villes, ce sont 
les travailleurs qui sont poussés par la spéculation, à 
s'entasser dans des ZUP. à la périphérie urbaine. Bref, 
à la semaine de 40 heures, (quand elle est appliquée), 
il faut bien ajouter quelques 10 heures supplémentaires 
de trajet et de repas. 

Comme le disait déjà la C G T à son congrès de Bourges 
en 1904: «Au point de vue moral, les longues fournées 
sont terriblement pernicieuses, eues ravalent l'être humain 
au rôle végétatif de bête de somme, entravent l'épanouisse
ment de ses sentiments l'empêchent de se créer un intérieur, 
d'aimer, de penser.». 

Depuis 1978, la forte augmentation du nombre des 
chômeurs a rendu encore plus forte l'exigence des actifs 

OU EN EST 
LA NEGOCIATION ? 

Le candidat, puis le pré
sident François Mitterrand, 
a affirmé à plusieurs repri
ses, qu'en ce qui concernait 
le social, il souhaitait don
ner la primeur à la négocia
tion. Pas de loi pour obliger 
les patrons à se soumettre. 
U faut que les partenaires 
sociaux se mettent d'accord 
entre eux. 

Vendredi 12 juin, syndi
cats et patrons vont ouvrir 
le premier dossier : celui du 
temps de travail. Cette ren
contre ouvre-t-elle une pé
riode de renouveau pour la 
politique contractuelle?C'est 
sans doute ce que souhaite 
le gouvernement Mauroy 
qui a décidé de participer lui 
aussi, à la négociation. 

Car, la première discus
sion aborde une question 
particulièrement difficile.Par 
deux fois déjà, patrons et 
syndicats ont claqué la por
te et se sont séparés sans 
accord. En juin 79 d'abord, 
et en juillet 80 enfin, défi
nitivement cette fois, après 
deux ans de discussion pour 
rien. 

Il est rare, en effet que 
deux points de vue aussi 
éloignés soient mis en 

à travailler moins. Même si la réduction du temps de tra
vail n'a pas de conséquences énormes sur le chômage, car 
la quantité d'emplois créés n'est pas proportionnelle à la 
réduction ( * ) . il reste particulièrement scandaleux, de voir 
certains s'épuiser dans des journées interminables, alors que 
2 millions d'autres n'ont pas le droit de travailler. 

Cette exigence de travailler moins est devenue tellement 
forte d'ailleurs, et dans tous les pays d'Europe, qu'on a pu 
penser que c'est sur cette question que se mettrait en place 
la première action syndicale coordonnée au plan européen. 
Le 17 mai 1979, lors de son congrès de Munich, la C E S 
( Confédération européenne syndicale à laquelle appartien
nent la C F D T et F O ) . a adopté à l'unanimité la revendica
tion des 35 heures. Déjà, tes sidérurgistes allemands ont 
mené de grandes luttes pour les 35 heures, et en Belgique, 
le temps légal de travail doit être de 36 heures à la fin de 
l'aunée 1981. 

Dans la même période, le 15 mai 1979, s'étaient réunis, 
à Bruxelles, les ministres du Travail des Neuf, pour débrous
sailler un peu ce même dossier. 

Deux ans après, il faut le reconnaître, aucun pas n'a 
été fait dans la mise en application de cette revendication 
des travailleurs. Aucun pas, au contraire. Car les patrons 
ont mené une campagne d'intoxication intense pour expli
quer qu'il n'est pas question pour eux, d'une loi sur les 
35 heures. L a seule chose qui leur ferait accepter une ré
duction d'horaire (minime, crise oblige!), serait que les 
travailleurs acceptent de renoncer à l'acquis de la loi de 
36 sur l'horaire hebdomadaire de 40 heures. C'est-à-dire 
qu'ils acceptent le principe du calcul annuel de l'horaire 
de travail. Ainsi, les patrons obtiendraient une grande sou-

discussion. Les organisations 
syndicales mettent sur le ta
pis, la revendication de ré
duire de façon importante le 
temps de travail : objectif 
35 heures sans perte de sa
laire ( F O préfère la 5eme se
maine de congés payés). 

Les patrons de leur côté, 
refusent une généralisation 
de la réduction du temps de 
travail. Ceyrac l'a affirmé à 
plusieurs reprises : «La ré
duction du temps de travail 
ne peut qu'aller de pair avec 
une augmentation de la pro
ductivité. * .Et en ce moment, 
la productivité n'augmente 
pas suffisamment au gré du 
CNPF. Devant la perspective 
d'une réduction d'horaire 
généralisée, il agite l'épou
vantai! de l'effrondrement 
économique. Tous les efforts 
pour rendre les entreprises 
compétitives tomberaient 
d'un coup... Bref, le cata
clysme économique nous 
guette! Encore, si nous 
acceptions de travailler 35 h 
sar.» compensation salariale, 
c'est-à-dire en voyant nos 
salaires baisser sensiblement. 
...Si nous acceptions, en 
plus de travailler 6 jours par 
semaine, de travailler la 

ptesse dans le temps de travail, pour adapter les capacités 
de production aux irrégularités du marché. 

Le refus ferme, de la C G T principalement, a laissé le 
dossier en l'état depuis un an. puisque patrons et syndicats 
se sont séparés sans accord, le 4 juillet 1980. C'est le 12 
juin prochain qu'il va se rouvrir sous l'impulsion du nou
veau président de la République. 

Si l'opposition des travailleurs au projet patronal est 
toujours aussi vive, on peut regretter qu'aucune campa
gne syndicale d'ampleur n'ait permis de rendre vraiment 
clairs les enjeux de cette négociation. Et ceci, d'autant 
plus que Mitterrand, au cours de sa campagne, tout en affir
mant la nécessité de réduire sensiblement les horaires de tra
vail, s'est déjà prononcé sur le principe, dans le même sens 
que le CNPF pour admettre que «la loi de 36 serait cadu
que» el «mal adaptée aux exigences industrielles nouvel
les». Un point de vue qui se défend sûrement pour le 
capitaliste... mais en ce qui concerne les travailleurs, la loi 
de 36 reste la seule garantie contre l'asservisse ment total à 
la production. Ce qu'ils réclament, c'est «une loi des 35 
heures»! 

Cla i re M A S S O N 

f ) La i économistes de l ' INSEE estiment qu'une heure de 
réduction d'horaire flénénliséo entraînerait la création au maximum 
de 245000 omploii. Mais à condition que le travail en équipe toit 
développé pour ne pas diminuer lo tempi d'utilisation des machines, 
et que l'heure travaillée en moins, ne soit pas payée! Deux condi
tions inacceptables pour les travailleurs. Seules des luttes importan
tes sur le création d'emplois en mémo temps que la réduction 
du temps de travail pourrait avoir des conséquences plus sensibles 
sur l'emploi. 

U N E L U T T E 

I N I N T E R R O M P U E 

nuit, en équipe... c'est-à-dire 
généraliser une forme de tra
vail partiel et augmenter le 
temps d'utilisation des ma
chines, bien sûr, dans ce cas, 
les patrons verraient d'un 
autre œil une réduction 
d'horaire globale. 

Devant cet impossible 
rêve, le patronat ne propo
se donc plus de véritable 
réduction d'horaire. Le 4 
juillet 80, la rupture c'est 
faite sur les propositions 
suivantes : 

-réduction d'une heure 
par semaine pour les travaux 
pénibles, soit I 770 heures 
par an. 

—une cinquième semaine 
de congés payés (40 heures) 
pour les travailleurs qui 
n'auront eu aucune absence 
dans l'année. 

E n contre-partie de ces 
cadeaux «royaux», les pa
trons demandent aux syndi
cats : 

-d'admettre le principe 
de l'horaire annuel : l 816 h 
par an d'heures normales 
qui restent pour l'instant 
comptabilisées en 40 heures 
par semaine. 

un contingent d'heures 

supplémentaires annuel ( à 
répartir dans Tannées selon 
les besoins de la production) 
de 116 heures (ou 140 heu
res avec 47 compensées). 

- u n contingent de 93 
heures supplémentaires ex
ceptionnelles avec compen
sation partielle en repos. 

Dans un premier temps, 
c'est par le biais des heures 
supplémentaires que les 
patrons veulent faire pé
nétrer la souplesse dans la 
semaine de travail : de 48 
heures maximum légales, à 
moins de 40 heures dans les 
cas de récupération des heu
res exceptionnelles. Notons 
aussi, que cette négociation 
sur la réduction du temps de 
travail (que les patrons ap
pellent « aménagement du 
temps de travail») aboutit, 
dans les faits à introduire 
un horaire de travail plus 
lourd que la moyenne ac
tuelle : 41 heures par semai
ne (horaire moyen), cela 
fait 1 864 heures annuelles. 
Beaucoup moins que les 
1 932 heures auxquelles on 
arriverait avec le contingent 
d'heures supplémentaires et 
les 2025 heures obtenues 
en comptant les heures ex

ceptionnelles! 
Sans compter que le 

C N P F demande aussi plus 
de souplesse dans l'organisa
tion de la semaine, la possi
bilité de faire faire 40 heu
res en 6 jours, de développer 
le travail de nuit, e tc . . 

11 n'est pas besoin d'être 
un fin politique pour se 
rendre compte que le pro
jet d'accord patronal du 
4 juillet 80 était un marché 
de dupes. Les réactions syn
dicales ont été immédiates. 
Refus immédiat de la C G T 
et de la C F T C . Puis la C G C 
et F O firent connaître leur 
opposition au projet. Enfin, 
après consultation de sa 
base et maintes hésitations, 
la C F D T , à son tour refusait 
de signer. L'unanimité syn
dicale cache bien des ambi
guïtés, car c'est surtout l'in
suffisance de la réduction 
d'horaire proposée par les 
patrons qui a motivé le 
désaccord syndical. Et seule 
la C G T a affirmé son atta
chement à la loi de 1936, 
contre l'horaire annuel. La 
C F D T , elle a déjà donné son 
accord de principe a un 
aménagement annuel du 
temps de travail. 

Ce vendredi 12 juin, le 
dossier va donc être réou
vert, sous l'impulsion du 
gouvernement. 

Le CNPF n'a pas fait 
connaître pour l'instant s'il 
va modifier les points de 
départ de la discussion. 
Il est probable qu'il ne 
pourra pas continuer à affi
cher un tel mépris pour les 
revendications des travail
leurs. D'autant plus que le 
premier ministre, Pierre 
Mauroy, vient d'affirmer 
que les 35 heures étaient 
un objectif prioritaire du 
septennat et qu'il fallait des 
résultats d'ici la fin de l'an
née. 

La C G T , de son côté, a 
déjà posé ses revendica
tions : pour arriver aux 
*35 heures par semaine 
sans perte de salaire dans un 
délai rapproché», elle de
mande : «-un premier pas 
global . la semaine de 38 
heures. 

-35 heure pour les tra
vaux pénibles, et femmes 
enceintes*. 

-5eme équipe pour le 
travail en continu. 

- 5eme semainede congés 
payés. >. 
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La peinture qui tue 
Parmi les charges pesant sur la navigation, le nettoyage et la peinture des co

ques de navires constituent des opérations importantes. Jusqu'à ces dernières an 
nées des coquillages, des mousses s'agglutinaient à la coque contraignant à de fré
quents carénages. La coque du navire était alors nettoyée, repeinte (par des dizai
nes d'ouvriers) au rouleau. L'apparition de peintures anti-salissures dites «anti
foulings» et la peinture au pistolet ont révolutionné ces méthodes. Au lieu de 300 
peintres au rouleau, 4 ou 5 suffisent au pistolet. Les peintures antifoulings fou
droyant les coquillages à 80 cm, tuent les petites plantes et les animaux marins et 
évitent ainsi toute fixation et salissure de la coque. 

Progrès décisif si l'on ne regarde que les coûts de production des armateurs. 
Mais là encore, il faut révéler l'envers du décor. Si les médecins des entreprises ne 
trouvent pas ces peintures toxiques, des analyses de sang effectuées dans l'entre
prise Paoli ont mis en évidence la présence de plomb. La simple lecture des éti
quettes montre le danger de leur manipulation, or cet étiquettage, quand il existe, 
est uniquement en français, alors que la plupart des utilisateurs sont immigrés. De 
plus, la compréhension de la composition chimique exige des connaissances que ces 
travailleurs n'ont pas, 

Chaque produit nécessite normalement un masque avec une cartouche appro
priée. En fait, ce sont les mêmes masques qui sont distribués et les gaz très volatiles 
pénètrent à travers. Souvent la composition de la peinture est connue, mais pas 
celle du diluant utilisé, alors que les peintres de bord travaillent dans un véritable 
nuage de gaz toxiques. 

Le fiche technique des produits n'est remise qu'aux patrons des entreprises 
et l'on devine leur zèle à la communiquer aux ouvriers. Il arrive même que/ous pré
texte de secret de fabrication, le fabricant camoufle la composition des anti-fou 
lings ou donne une information codée. Dans un souci d'efficacité, les patrons sont 
allés jusqu'à employer des peintures radioactives. 

L'utilisation de ces produits n'avait suscité que la protestation des travailleurs 
et des syndicats. Or, on s'est aperçu que l'utilisation de ces peintures sur les bateaux 
de plaisance entraînait, dans les parcs à proximité, des malformations chez les mit 
tresl Le journal Le Marin s'est ému et publie des informations inquiétantes. (24 
avril 8 1 ) : 

tilt faut distinguer dans les antifoulings plusieurs types de produits. Toutes 
ces peintures sont constituées par un ou plusieurs produits toxiques incorporés à 
un liant additionné d'un solvant volatile qui facilite les coups de pinceaux ou de 
rouleaux sur les carènes. Ce sont les propriétés toxiques de certains sels métalliques 
et de composés sous forme organique de métaux qui sont utilisés. C'est ainsi 
qu'après avoir abandonné des dérivés du mercure et de l'arsenic (!) tes spécialistes 
des anti-salissures se sont tournés vers l'oxyde de cuivre que l'on retrouve dans tes 
peintures connues sous l'appellation de «copper-paîntu, très utilisées, et depuis 
longtemps, par les pêcheurs et les ostréiculteurs. Et puis, des produits plus per
formants ont été mis au point. Leurs ventes se sont très développées depuis cinq 
ans dans le secteur de la plaisance notamment, après avoir été adoptées par les 
chantiers de construction navale. Ce sont les antifoulings à base de dérivés du 
plomb et surtout de l'étain, appelés scientifiquement les tributyl-étain (TBTI 
ou les triphényt-étain., sous différentes formes, oxyde (TBTO), fluorure 
(TBTF), etc.. (...) Leur efficacité a séduit les chantiers navals et les armateurs 
qui savent qu'un carénage et l'immobilisation d'un navire coûtent très cher. Ils 
permettent de repeindre les coques deux fois moins souvent qu'avec un produit 

à base d'oxyde de cuivre... ». 
#A La Rochelle, le Centre de recherche océanographique (CREO) travaille 

depuis longtemps sur ces produits, dans le cadre de travaux officie/s sur les carè
nes, ou d'études commandées par les industrie/s peintures. M. Bernard Callame, 
60 ans, est le spécialiste de ces questions. (...) Callame a rédigé une note "sur le 
danger, de l'utilisation des peintures antifoulings à base d'étain" qu'il a adressée 
aux autorités de sa région. "Je pense qu'il n'est pas possible d'ignorer le risque 
que représentent ces produits pour l'activité conchylicole et particulièrement le 
captage de naissain. Leur toxicité est élevée. Ils sont même toxiques pour l'homme. 
Il y a parfois des accidents lors des travaux de peintures et de carénage, par inhala
tion de poussières. Nous savons aussi que les organismes vivants peuvent, dans l'eau, 
concentrer l'étain". Selon fui, une telle peintureémet de J à 5 microgrammes d'étain 
par cm2 et par 24 heures -soit 10 à 50 milligrammes par m2 et par 24 h - et un 
calcul lui fait dire qu'un port abritant 3000 petites unités peut provoquer une 
pollution de 6 hectares d'eau sur une profondeur de 5 mètres. Sa conclusion : les 
peintures traditionnelles au cuivre, bien utilisées sont efficaces et leur toxicité est 
sans commune mesure avec celle des produits à base d'organo-étain. " L a prudence 
voudrait que l'on proscrive ces antifoulings en attendant que des études approfon
dies soient réalisées -dit-il. C'est un problème qui n'a pas été étudié jusqu'à présent 
en France. Il faut dire que l'on se heurte aux fabricants et à un secret terrible. Mais 
est-il normal que des produits semblables échappent à toute réglementation, et en 
particulier à la loi de juillet 77 ( N ° 77 771 ) sur le contrôle des produits chimi
ques?" ».( Le Marin 24/4/81 ï . 

Toujours selon cette enquête du Marin, en France comme à l'étranger,aucune 
recherche plus approfondie n'a été faite sur ces fameuses peintures, et si leurs éma
nations dans l'eau de mer sont toxiques, que penser des effets sur des hommes qui 
les manipulent pendant des heures!? 

Des entreprises telles Gardella bâtissent leurs fortunes sur ce risque perma
nent, il y a là pour un ministre du travail... ou un ministre de la Mer qui se veut au 
service des travailleurs, matière à une intervention vigoureuse. 
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Les chantiers navals de la Cioiat. 

ÇA DOIT CHANGER DANS LA 

LA VIE ET LA 
D'ABORD ! 

Marié, père de trois enfants, cet 
homme de 40 ans est déjà un vieillard! 
Le plus souvent allongé, ou alors blo
qué dans son fauteuil (il ne peut gar
der la position assise que peu de temps 
même avec son corset...). Parlant len
tement, difficilement, cet homme est 
cruellement et irrémédiablement mar-
que par le mal. Ce mal, qu'il a attrapé 
en travaillant pour Gardella, a un nom : 
«Saturnisme chronique» plus connu 
sous le nom de maladie du plomb. Ça 
a commencé par les testicules, les reins, 
les intestins, des douleurs lancinantes. 
Les malaises sont fréquents, forts (cri
ses hypertensîves). Puis la maladie pour
suit son chemin. Le 24 avril 1980, à la 
suite d'une expertise scandaleuse (Tou
tes les analyses, expertises, contre-exper
tises, etc. . qu'il doit subir le meurtrisse 
dans sa chair et dans son moral), il est 
atteint de crises convulsives et de ce 
qu'on pourrait appeler une «attaquesa-
turniquea. a Hémiplégie flasque droite 
avec paralysie faciale homolatèrale et 
troubles de la déglutition et de la pa
role. Au bout d'un mois, seule la para
lysie faciale a un peu diminué.» (Rap
port médical). 

Norbert ne peut souffler, ni siffler, 
se nourrit d'aliments passés au mixer. 
Cœur, poumons, bronches sont encom
brés. Son amaigrissement est régulier. 

Une alerte a encore eu lieu ces jours-
ci . Peu à peu le mal atteint toutes les 
fonctions de l'organisme. Et pourtant, 
malgré son état catastrophique, de sa 
petite maison à côté de la Ciotat, Nor
bert lutte. 

Il lutte depuis 6 ans contre la mortl 
C'est en janvier 1974 qu'il est embau

ché comme chef d'équipe peintre par les 
établissements Gardella. 

Un an après, le 25 février 1975, Nor
bert Prunster au cours de son travail a 
fait une chute, son médecin traitant in
trigué par l'aspect violacé de ses gencives 
l'a envoyé passer une visite de dépistage 
à l'hôpital St-Joseph. Le diagnostic éta
bli par un médecin de l'hôpital St Joseph 
à Marseille ne laisse aucun doute sur la 
maladie qui frappe M. Prunster. «Jecer-
tifie que M. Prunster a été hospitalisé 
dans mon service en médecine pour 
intoxication saturnine. L'intoxication 
a été mise en évidence tant cliniquement 

que par les différents examens cliniques 
qui ont été pratiqués notamment au 
centre anti-poison. ». 

Malgré des preuves accablantes, la 
Sécurité sociale refuse de prendre un 
compte le caractère professionnel de la 
maladie. L'employeur prétend que sa so
ciété n'utilise pas de produits conte
nant du plomb et sans autre forme de 
procès, le licencie alors qu'il est à l'hô
pital. 

Mais Norbert n'est pas de ceux qui 
abandonnent. Il dépose plainte contre 
Gardella, il dépense son argent, vend 
ses biens personnels pour faire faire 
des analyses, des expertises qui toutes 
concordent et accablent Gardella. 
Quatre années après, en février 1979, 
la Sécurité sociale est obligée de re
connaître la maladie professionnelle. 

Mais l'action en justice continue. 
«Je ne cherche pas à me venger - dit 
Norbert - mais il faut en finir avec les 
maladies professionnelles. ». 

I S M A I L I A 

Embauché par Gardella, en janvier 
1974, ce travailleur africain qui vient 
d'arriver en France ne lit pas le français, 
mais le comprend, (il a fait plusieurs 
tournées avec une troupe folklorique 
de son pays). Ce travailleur calme, lu
cide, qui force le respect et se fait 
respecter, sera à l'origine, avec Norbert, 
de la création du premier syndicat CGT 
à Gardella ( L a Ciotat). Le22août 1975, 
il reçoit une projection de limaille chau
de dans l'œil gauche, en disquant dans 
un ballast (quelques mois auparavant, 
il a déjà eu une projection de peinture 
dans l'œil droit). 

Un contremaître lui retire la limaille 
sur place et on l'envoie à la maison. 
( ff Reviens quand ça ira mieux o). 

Ismaïlia passe une nuit atroce, et dès 
le lendemain matin, il va chez un doc
teur qui ne le reçoit pas. Le soir, après 
qu'il ait souffert toute la journée, l'au
tre docteur du cabinet le reçoit. Il lui 
fait, devant la gravité de l'état oculaire, 
une injection antibiotique sous 
conjonctivale, le prend dans sa voiture 
et le fait hospitaliser d'urgence à la 
clinique «la Licorne» à la Ciotat. 
Mêlas, pour Ismaïlia, ce médecin sé
rieux part en congés le lendemain 
matin, et c'est un docteur tristement 

1 R e s p e c t et ex
tension des 

oi ts synd icaux 
ns les entreprises, 
rêt des poursuites 
diciaires contre les 
sponsahles syndi-
u x , protect ion ac
né des s y n d i c a t s 
s face à l 'arbitraire 
itronal. 
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1 Appl ica t ion dans tous les chant iers des mesures pra
tiquées dans la réparat ion navale marsei l laise : 

— R é u n i o n préparatoire avant tous les travaux pour 
III coordonner les activités des divers corps de métiers : sa-
m blage, peinture, réparat ion. 

— Inst i tut ion d e permanents à la Sécuri té 
|i ( ceux que l 'on appelait les «diables rouges») désignés 
|f par l 'organisation syndicale sur approbat ion des 
H travail leurs, ayant le pouvoir de suspendre les travaux en 
m cas de danger ou de non-appl icat ion des mesures de 
Il sécurité. « 

2 E m b a u c h e immédia te des 
intérimaires. L a précarité d e 

l 'emploi fait admet t re a u x travail
leurs les pires c o n d i t i o n s , l ' in tér im, 
c'est le plein pouvoir des chefs avec 
sans a u c u n e retenue, le chantage : 
« C 'est ça ou c'est la porte ». 

Suppr imer l ' in tér im, c'est ren
forcer l 'unité des travail leurs, c 'est 
accroî t re leur capacité à faire 
respecter leurs dro i ts 

3 C o m m u n i c a t i o n obli
gatoire de la c o m p o 

s i t ion J d e s produi ts em
ployés, des normes d e s é 
cur i té à observer aux C H S 
et aux syndicats . Pas d'uti
l isation de produits nou
veaux sans q u e soient tes
tées et reconnues des nor
mes d'ut i l isat ion garantis
sant la santé des ouvr iers. 

™ 

NAVALE 

SANTE 
O n meurt dans la Navale, c i n q travailleurs ont ainsi fait les frais d 'une pol i t ique d'insécurité prat iquée par le pa

tronat . C i n q morts par suite d 'accidents, de chute, d ' incendie . Mais cette poli t ique d'insécurité, ce mépris de la vie 
sur les chantiers se traduit aussi par la mort lente de ceux qui ont contracté une «maladie» professionnelle. L e s 
patrons de la Navale tentent bien d e renvoyer chez eux ceux qui ont du poison dans le sang, c e u x qu i sont atteints d e 
saturnisme. Mais les travailleurs relèvent la tête, infirmes ou invalides, ils défient les patrons et notamment les diri
geants d e la société Garde l la . Ils exigent le respect de leurs droits. L a lutte qu'i ls mènent face à u n appareil judiciaire 
hosti le, face à une administrat ion complaisante, concerne tous les travailleurs de la Navale. L 'emplo i des nouvelles 
peintures comporte de graves dangers, à tels points que les ostréiculteurs attr ibuent à ces produits des dégâts dans 
les parcs à huîtres. Des mesures radicales doivent être prises pour que les patrons arrêtent de jouer avec la vie des 
travailleurs. C 'es t pourquoi le P C M L avance les 4 proposit ions ci-dessus pour que ça change dans la Navale, 4 propo
sitions qu ' i l soumet à la discussion des travailleurs et de leurs syndicats , des mutual istes, des médecins. 

Dossier réalisé par Hervé D A S T A R 
avec la cellule de la C io ta t e t la cel lule des Quart iers nord de Marseille du P C M L 

Ils défient Gardella 
célèbre qui va «s'en occuper». Bien 
que la clinique ne soit pas équipée, 
(pas de lampe à fente par exemple). 
On va le garder là pendant 15 jours, 
jusqu'à ce que le docteur soit con
traint de l'énucléer, sans avertir ni 
Ismaïla, ni sa famille. A noter que 
après la pose d'une prothèse, l'œil 
ne cessera de suppurer, jusqu'à ce 
qu'une nouvelle intervention chi
rurgicale soit faite par le professeur 
Roux, à l'Hôtel Dieu à Marseille, 
le 25 avril 1980. 

Entre ces deux opérations, Is
maïla reprend son travail à Gardella, 
le 6 janvier 1976. En effet, lors d'une 
expertise, au mois de décembre 1975, 
l'expert a proposé un reclassement du 
fait que ta vision binoculaire est im
possible. 

Au sujet de ce reclassement, voici 
des extraits de la lettre d'Ismaïlia en 
réponse à son licenciement qui s'en 
suivit. 

tt II est vrai que le chef des travaux 
m'a soumis à différents travaux que je 
cite : Marteaux piqueurs (piquage des 
soudures dans citerne. Disquage (consis
te à disquer la calamine dans citerne) 
Brossage (rouille dans citerne et tou
jours sur échaffaudages). Grattage de 
carène (consiste à gratter après sablage 
soit peinture ou autre résidus donc du 
sable qui me retombe sur la tête puisque 
la carène se trouve sous le bateau.). Ma
nœuvre des sahleurs. Peinture sur ba
teaux. 

» Le dernier jour, le chef des travaux 
me donne un marteau-piqueur en me 
disant : n Tiens ça et retourna dans la 
citerne, ou c'est la porte. ». Je lui ai ré
pondu qu'il m'était impossible de re
prendre le marteau-piqueur dans les 
citernes, que c'était trop dangereux 
pour mon œil. Et voici la réplique que 
m'a fait monsieur le chef des travaux : 
« Tant pis pour l'autre œil*. 

nC'est sur ces dernières paroles 
que je fus licencié sans préavis et sans 
dédommagements. 

»J'ai refusé mon dernier salaire avec 
congés payés pour la bonne raison que 
le chef des travaux a voulu que je signe 
en contrepartie un papier (solde de tous 
comptes). 

» C'est ainsi que je me retrouve à la 
rue au début du mois de mars. On dé
duisait chaque loyer sur mes feuilles de 
sa/aires, sous forme d'acomptes (120 
francs mensuels) ce qui est le même cas 
chez tous mes collègues. 

»Je quitte donc l'entreprise avec les 
dernières paroles du chef des travaux : 
«A la fin du mois tu dégages l'hôtel». 

» Ceci pour vous dire qu'il y avait au 
moins dix autres emplois où j'aurai pu 
travailler et qu'au contraire on m'a 
soumis aux travaux contre indiques par 
mon médecin. 

» Tout ce que je viens d'écrire, je le 
déclare, avec plusieurs témoins, sur mon 
honneur et ma bonne foi. ». 

que soit retenue l'exception (14 octo
bre 1980). 

Voilà où on en est, six ans après. Et 
Ismaïla, comme Norbert, continue à 
lutter et à espérer. 

N. Prunster s'est fait déposer devant le 
bureau du juge d'instruction du tribu
nal de Marseille (23/3/1980). 

Le 12 octobre 1976 : en Conseil de 
prud'homme, Gardella est condamné à : 

- 1 900 F de dommage intérêt pour 
non respect loi du 13/7/73, 

- 3 8 0 0 F préavis 2 mois, 
—2000 F dommage intérêt / absence 

motif sérieux relevé dans le licenciement. 
Première victoire, mais bien légère, à 

côté des conséquences pour Ismaïla. 
Après s'être débattu seul, pendant deux 
ans, il dépose donc un plainte pour fau
te inexcusable de l'employeur. Il passe 
donc en première instance le 28 mars 
1980 et là, alors que l'avocat de Gardel
la et celui d'Ismaïlia sont d'accord pour 
demander une enquête, le juge inter
vient sèchement pour signaler à l'avocat 
de Gardella qu'il n'a qu'à demander la 
prescription biennale! 

Ismaïlia a fait appel, en demandant 

D I O K I N E 
Ce père de trois enfants, originaire du 

Sénégal est entré à Gardella en 1974. 
Le 30 août 1980 ; à 11 h30 un cama

rade de travail qui venait le rejoindre, l'a 
découvert inanimé au sol, On l'a trans
porté à l'infirmerie des Chantiers navals, 
puis à l'hôpital de la Ciotat, où l'on va 
le nettoyer (il est couvert de peinture), 
lui faire, entre autres, un lavage d'esto
mac, lui placer une sonde, et le mettre 
en assistance respiratoire, après quoi on 
l'achemine d'urgence vers l'hôpital 
Salvator (centre anti-poison) à Marseille, 
service réanimation, dans le coma, où il 
va être mis sous rein artificiel et diverses 
autres assistances. 

Il va rester un mois et demi dans le 
coma, sans que les médecins puissent se 
prononcer, Grâce à l'équipement de 
l'hôpital, la compétence, les efforts, la 
volonté des médecins, on va lui sauver 
ce qu'on peut, c'est-à-dire la vie! 

Le 5 novembre 1980 : on l'envoie 
dans le service neurologique, à la Ti-
mone, où l'on ne pourra que constater 
les dégâts. 

Le 23 janvier 1981 : on l'envoie au 
service de rééducation neurologique, 
de la clinique St-Martin, et où là aussi, 
on ne peut que constater qu'il est «fi
ni». 

24 mars 1981 : ne pouvant plus rien 
faire pour lui. on l'envoie à la maison 
de convalescence Vert-Plan, où il se 
trouve actuellement. 

Et pendant ce temps-là : 
Les explications recueillies sur le 

lieu du travail varient du coup de so
leil (au fond des ballast, il faut le 
faire... et pourtant cela sera reproduit 
par un journal varois quelques jours 
après «l'accident») à l'hépatite virale, 
en passant par la crise cardiaque, ou une 
mystérieuse maladie tropicale. Il sem
ble en fait, comme cela s'est déjà pro
duit à Gardella, qu'il s'agisse d'une 
intoxication (blocage des reins) due 
à des produits nocifs (inhalation de 
tétrachlorure de carbone contenu dans 
le catalyseur et sulfure d'arsenic forte
ment suspectée). 

C'est d'ailleurs l'avis du professeur 
Ohresser, responsable du service réa
nimation de l'hôpital Salvator, qui écrit 
ceci à l'oncle de Dioxine ; 

a Je ne peux que vous confirmer ce 
que j'ai écrit à votre neveu et je reste 
intimement persuadé que votre neveu 
Diokine Mendy a été victime d'une in
toxication sur les lieux de son travail. 

» Malheureusement, il nous est im
possible d'en faire la preuve et tous les 
examens que nous avons pratiqués ont 
été négatifs (ce qui n'est pas étonnant). 
Par ailleurs, /'enquête faite sur les lieux 
du travail a, également, été négative, et 
après plusieurs semaines, il ne pouvait 
en être autrement. En tous nous n'avons 
trouvé aucune étiologie possible à son 
coma, ce qui nous fait penser que la cau
se en est une intoxication par les pro
duits qu'il utilisait. 

*Du fait du temps écoulé, le seul 
recours actuel me semble être un appel 
pour faire considérer son intoxication 
comme un accident du travail, et donc 
faire appel à la décision qui a été prise. » 

Pour que justice soit faite et.pour 
connaître la vérité, plainte est déposée 
au procureur de la République, contre 
Gardella, le 1er octobre 1980 (aucune 
nouvelle de celle-ci depuis) dans laquel
le, il est reproché notamment : 

tt 1) utilisation de produits ayant en
traîné une intoxication... 

2) non respect des règles de sécurité : 
- ventilation insuffisante, 
-délais d'utilisation des cartou

ches pour les masques largement dépas
sé, 

-temps de récupération à l'air 
fibre non respecté, 

-pas de Comité hygiène et sécuri
té (entre autres). 

3) Diokine était sous traitement mé
dical. On aurait dû lui interdire, comme 
le souligne la législation pour cette 
profession, de descendre dans les bal
lasts (il est pistoletteur actuellement). » 

La plainte se terminait ainsi : 

tt Monsieur le procureur de la Répu
blique, mon frère qui est immigré, a tou
jours fait son travail consciencieusement 
et avec beaucoup de bonne volonté. Il 
ne méritait pas de se trouver dans l'état 
dramatique (il est au plus bas) où il est 
actuellement et cela à cause de l'incon
science et de l'insouciance de son patron. 

Je vous demande donc que justice 
soit faite. ». 

I 



a question 
centrale pour 

a direction 
du PCF 

La présence de ministres com
munistes au gouvernement est de
venue, progressivement, au cours 
de la campagne présidentielle, la 
question-clé de l'orientation poli
tique définie par la direction du 
P C F . D'abord principale, clic est 
devenue peu à peu l'unique garan
tie du changement en faveur des 
travailleurs. Avant même les résul
tats de Pélactlon présidentielle, 
cette question avait pris une im
portance grandissante, prenant le 
pas sur la définition du contenu 
de la politique que mènerait un 
gouvernement commun. Des mi
nistres pour quoi faire, pour me
ner quelle politique? La réponse 
à cette question était évacuée. 
Alors qu'il n'y avait aucune poli
tique commune de définie ni au
cune démarche pour en élaborer 
une, Georges Marchais allait jus
qu'à revendiquer la présence de 
ministres communistes dès le len
demain de ce qui n'était encore 
que l'éventualité d'une élection 
de François Mitterrand. Le 1 e r 

avril, à Rouen, il déclarait : «Ces 
quelques semaines pourront être 
cruciales. Elle impliquent, cela 
saute aux yeux, la mise sur pied 
immédiate d'un gouvernement 
d'union avec des ministres com
munistes.». Nous écrivions alors : 
* Georges Marchais exige d'aller au 
gouvernement en dehors de tout 
accord avec le PS sur une politi
que, un programme. A aucun 
moment, il n'a proposé au PS 
l'ouverture de discussions pour 
déterminer un tel programme. 
Tout comme François Mitter
rand. Georges Marchais voudrait 
obtenir le soutien des travailleurs 
pour avoir un chèque en blanc. 
Une telle attitude ne contribue 
nullement à clarifier les questions 
politiques parmi les travailleurs. 
Que ferait un gouvernement PC-
PS? A cette question. Georges 
Marchais ne peut évidemment pas 
répondre. De la même manière 
que nous refusons un chèque en 
blanc pour Mitterrand, nous refu
sons un chèque en blanc pour 
Marchais.» {Humanité rouge, 10 
avril) 

Dés ce moment, le contenu de 
la politique devenait secondaire 
par rapport à la revendication mi
nistérielle. 

La place centrale, déterminante, 
de la revendication des ministres 
a conduit, progressivement, à faire 
disparaître les critiques fondamen
tales qui étaient faites à la politi
que de François Mitterrand avant 
l'élection présidentielle. Rappelons 
quelques exemples. 

Dans le rapport qu'il présentait 
en mars dernier, devant le Comité 
central du P C F . Georges Marchais 
déclarait : 'Au fil des mois et des 
événements, les dirigeants socialis
tes adoptent des positions dont la 
convergence avec celles du pou
voir et des forces de droite saute 
aux yeux». Il parlait du 'consen
sus à trois pour le tour de vis» 
(Humanité 14 janvier). A longueur 
d'éditoriaux, on nous montrait la 
convergence des programmes du 
PS el de la droite. René Andrieti 
écrivait : * Si François Mitterrand 
est si discret sur son programme, 
c'est que celui-ci ne se distingue 
pas profondément de celui de 
M. Giscard d'Estaing» (Humani
té 13 mars). De son côté, Charles 
Fiterman écrivait : 'Les patrons 
veulent un pouvoir capable de fai
re supporter aux travailleurs enco
re plus durement les conséquences 
de la crise. Et François Mitterrand 
s'efforce de garder les mains libres 
pour se placer en position de jouer 
demain ce rôle, y compris engou-

A PROPOS DE LA REVENDICATION 
DEMINISTRES COMMU NISTES 

LA GARANTI E 

m 
i m 

CHANGEMENT 
François Mitterrand avait raison quand il prévoyait que son élection serait sui

vie de ce qu' i l avait appelé un «état de grâce». C e qu' i l prévoyait peut-être moins 
c'est que la direct ion du P C F en serait à l'avant-garde. O n se rappelle, en effet, 
qu'en mars dernier, quand Mitterrand avait évoqué une telle s i tuat ion. Marchais 
avait répliqué sur le ton péremptoire qu 'on lui connaît : «L'état de grâce, c'est la 
ferme volonté des travailleurs d'imposer par la lutte leurs revendications. Cela ne 
peut pas être autrement». Mais mars c'est bien loin. . . E t le ton a bien changé. V o i 
l à , en effet, que toute cr i t ique, toute réserve môme, s'est envolée des colonnes de 
L'Humanité. «Un bon accord politiques, selon les propres termes de Marchais, 
vient d 'être signé avec un P S dont , il y a peu de temps encore, on ne cessait de nous 
signaler tes convergences avec la droite. Derrière cette volte-face se trouve la 
revendication centrale de la participation au gouvernement. Es t -ce bien l à , la garan
t ie pour <tréussir le changement»? Nous ne le pensons pas. L a vigilance, l'organisa
t ion , la mobil isat ion, les luttes des travailleurs sont, selon nous, les vraies garanties, 
déterminantes pour qu' i l y ait des avancées réellement positives. O r , il y a, 
concrètement , contradict ion entre la mise en œuvre de ces vraies garanties là et la 
revendication centrale de ministres, c'est-à-dire de la participation à la gestion du 
capital isme en cr ise. 
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vernant demain avec la droite» 
(Humanité 25 mars). On pourrait 
donner encore bien d'autre cita
tions dénonçant le fond des orien
tations de Mitterrand. Certaines 
de ces critiques convergeaient avec 
ce que nous pensons nous-mêmes 
des options fondamentales de 
Mitterrand. Or, voilà qu'avec 
l'élection de Mitterrand, la direc
tion du PCF a tout misé sur 
l'accession de ministres commu
nistes au gouvernement. Les diver
gences fondamentales d'hier sont 
devenues convergences. Georges 
Marchais peut déclarer : 'Lorsque 
nous confrontons te programme 
du Parti socialiste, les engagements 
pris par François Mitterrand du
rant sa campagne électorale et 
ceux que j'ai pris moi-même de
vant mes électeurs, nous consta
tons qu'il y a des convergences 
nombreuses.» (4 juin à la télévi
sion). Dans le même temps. 
L'Humanité a cessé de se faire 
l'écho des moindres critiques au 
gouvernement. y comprislorsqu'un 
ministre de la justice contredit les 
promesses du candidat à la prési
dence. 

Il serait bien difficile, cette fois-
ci , de prétendre que ce change
ment de ton serait dû à des reculs 
de François Mitterrand et du PS.. . 
à un virage à gauche après le fa
meux virage à droite. Non, ce 
changement de langage et d'atti
tude est le seul fait de la direction 
du P C F ; cela est suffisamment 
clair. De deux choses l'une : ou 
bien ce qui était dit auparavant 
sur la politique de Mitterrand 
était faux, auquel cas cela mérite
rait d'être précisé ; ou bien, il y a 
un ralliement à une politique 
* qui ne se distingue pas profondé
ment de celle de M. Giscard d'Es
taing». Ralliement car l'insistance 
pour déboucher sur un accord est 
du côté de la direction du PCF ; de 

sa part, on peut à peine parler de 
négociations. 

Nous pensons, quant à nous, 
que l'histoire aussi bien que les 
orientations politiques de Mitter
rand et du PS. tout comme les 
expériences social-démocrates dans 
les pays voisins, nécessitent la vigi
lance. Il y a un danger réel de voir 
s'affirmer une politique qui, pro
gressivement, veuille faire accepter 
des sacrifices aux travailleurs, qui 
cherche à s'opposer aux luttes des 
travailleurs contre le patronat sous 
prétexte de ne pas gêner le gouver
nement de gauche. E n somme une 
politique de consensus qui profite
rait au patronat. 

Quand Jacques Delon, ministre 
des Finances (qui fut. on ne le 
saura jamais assez, l'un des acteurs 
de la politique capitaliste mise en 
œuvre sous Pompidou) déclare : 
'Ce n'est pas à la cueillette des 
cerises, que nous invitons les 
Français, mais à un effort plus 
séreux.», quand Maurice Faure, 
ministre de la Justice, affirme : «Il 
n'y a pas de miracle et le progrès 
sera sans doute la récompense de 
l'effort», ils expriment cette poli
tique de consensus. Ds ont un 
langage que Raymond Barre ne 
désavouerait pas. De qui les 
efforts, au profit de qui? Des 
«efforts», les travailleurs ne 
cessent d'en faire, tandis que les 
profits capitalistes augmentent. Le 
seul langage convenable serait 
celui qui met en cause les profits 
des capitalistes et leur pouvoir. 

La disparition de toute critique 
de la part de la direction du PCF 
n'est pas le fruit du hasard ; elle 
est. avant l'heure, l'expression de 
la solidarité gouvernementale dont 
François Mitterrand a fait (ajuste 
titre de son point de vue) une 
condition absolue pour une parti
cipation de ministres communistes. 
U est clair, en effet, que l'on ne 

peut, à la fois, être partie prenan
te d'un gouvernement et se déso
lidariser de sa politique; ou bien 
être d'accord sur ceci et pas d'ac
cord sur cela. La primauté accor
dée à l'accession au gouverne
ment débouche sur la solidarité 
gouvernementale. L'attitude 
adoptée actuellement est un 
avant-goût de ce que serait la 
solidarité gouvernementale. En 
d'autres temps, le PCF a pratiqué 
la «solidarité gouvernementale» 
avec la SF IO . C'est, par exemple, 
sous ce motif que les ministres 
communistes se sont maintenus 
au gouvernement alors que la 
guerre était engagée contre le 
peuple vietnamien. Jacques Du-
clos devait justifier cette attitude 
en déclarant qu'il ne fallait pas 
sacrifier le tout pour la partie. 
E n 1956, cette fois-ci au nom de 
la solidarité de la gauche, le PCF 
devait voter les pouvoirs spéciaux 
à Guy Mollet. Là encore, l'argu
ment fut le même : ne pas sacri
fier le tout à la partie. 

Dans la continuité de l'orien
tation actuelle, la participation 
de ministres communistes, con
çue comme primordiale, entre
rait en contradiction avec la né
cessaire mobilisation des travail
leurs, leur indispensable action 
pour que les choses avancent vrai
ment. Elle se traduirait par une 
tendance à prôner l'attentisme 
aux travailleurs, à entonner l'air 
de l'effort, à inciter à revoir les 
revendications en baisse, à tenter 
d'empêcher les luttes. Pourquoi? 
La politique de Mitterrand sera 
évidemment dirigeante dans un 
tel gouvernement mais, surtout, 
la participation ah gouvernement 
sur les bases où elle est conçue 
conduit à adopter une optique 
de gestion, se situant nécessaire
ment dans la logique du système 
capitaliste avec tout ce que cela 

implique surtout par les temps 
actuels d'exacerbation de la con
currence entre capitalistes. Indi
quons au passage, que certaines 
orientations de la ligne du P C F 
le prédisposent à cela. C'est no
tamment le cas de sa conception 
du rProduisons français». Daas 
l'automobile, par exemple, il pré
conise le développement de la ro
botisation pour que les monopoles 
français renforcent leur position 
face à la concurrence. Or. inévita
blement, la robotisation se traduit 
par des suppressions d'emplois. Il 
est clair, pour ne prendre qu'un 
exemple, que la prise en considé
ration, dans une optique gestion
naire, de la concurrence entre capi
talistes conduit à prôner la révision 
en baisse des revendications. 
L'exemple du SMIC n'est-il pas 
déjà éclairant? Il y a quelques 
temps, le P C F prônait le relève
ment du SMIC. immédiatement, à 
3 300 francs... On n'en est déjà 
plus là. 

Bien sûr, l'histoire ne se répète 
jamais, mais enfin ses leçons sont 
utiles pour s'orienter dans le pré
sent. En 1945. les conditions 
étaient sans nul doute infiniment 
plus favorables qu'actuellement 
pour que de très profonds change
ments aient lieu, ne serait-ce qu'en 
raison du fait que la classe ouvrière 
s'était trouvée mobilisée.en armes, 
dans la Résistance et la Libération 
et que la bourgeoisie, trempée jus
qu'au cou dans la collaboration 
était très affaiblie. Or . durant les 
deux années où il fut au gouverne
ment, la politique du PC consista à 
prôner l'effort aux travailleurs, à 
'retrousser ses manches*. Les tra
vailleurs travaillaient, la bourgeoi
sie reconstruisait son appareil 
d'Etat, les capitalistes profitaient. 
Et au bout du compte, ce ne sont 
pas les travailleurs qui ont empoché 
les fruits de leur travail, ce sont les 
capitalistes, revenus sur le devant 
de la scène. 

Certains diront peut-être que la 
revendication de ministres 
communistes au gouvernement est 
essentielle pour éviter que Mitter
rand ne s'allie avec la droite. Il est 
vrai que le danger, à terme, d'une 
alliance entre Mitterrand et la 
droite existe bel et bien. Il n'y a 
pas si longtemps, on a pu voir, du 
côté du PS.se dessiner des ouver
tures en direction du RPR. A au
cun moment, au cours de sa cam
pagne, François Mitterrand n'a 
écarté l'idée de gouverner avec 
des forces ayant soutenu Giscard. 
Par ailleurs, à plusieurs reprises, 
Chirac mais aussi des giscardiens 
ont indiqué qu'ils pourraient gou
verner avec les socialistes. La vi
gilance s'impose. Danger réel donc, 
mais la participation de ministres 
communistes n'est pas la réponse 
qui convient pour y faire face. La 
participation du P C F au gouverne
ment le conduira dans le chœur du 
consensus et si, un jour, pour une 
raison ou une autre, Mitterrand a 
besoin de la droite, la présence de 
ministres communistes au gouver
nement ne pourra pas y faire obs
tacle. La meilleure garantie pour 
éviter que. Mitterrand en vienne à 
s'allier avec la droite c'est, d'une 
part, d'entretenir la vigilance des 
travailleurs à ce sujet et c'est, 
d'autre part, leur mobilisation 
pour faire face à une telle 
éventualité. Nous pensons, quant 
à nous, que le dilemne n'est pas : 
ou- un gouvernement avec des mi
nistres communistes ou un gou
vernement avec la droite. Nous di
sons que Mitterrand peut gouver
ner sans s'allier avec la droite. H 
peut constituer un gouvernement 
presque homogène, à peu près 
comme l'est celui qui existe 
actuellement. La participation de 
ministres communistes n est nulle
ment une nécessité pour l'cmpé-
cher de s'allier avec la droite. A 
l'Assemblée nationale, les députés 
communistes pourraient fort bien 
soutenir les mesures et proposi
tions positives, tout en s'opposant 

à celles qui ne le seraient pas à 
leurs yeux. La politique suivie en 
1936 par le PCF envers le gouver
nement Blum montre qu'une au
tre politique est possible. 

Pour résumer donc, la politique 
de la direction du PCF. consistant 
à faire de la participation de mi
nistres communistes la question 
centrale du changement, conduit 
à faire disparaître la vigilance à 
l'égard de Mitterrand c l , si elle 
devait se réaliser, à s'opposer à la 
mobilisarion des iravailleurs. C'est 
pourquoi nous disons que ceux 
qui. dans les rangs du P C F . com
battent cette orientation ont rai
son. 

Ajoutons encore qu'il y a un 
immense danger dans la démarche 
conslsrani à tout faire dépendre 
du gouvcrncmcni ci de la présen
ce de ministres communistes dans 
ce gouvernement : il est à craindre 
que si les iravailleurs entraient 
«IJUN cette logique, eu fassent dé-
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pendre l'évolution de leurs inté
rêts, y suspendent leur initiative, 
ils finissent par se retrouver un 
jour lace à un retournement des 
alliances. Là encore, faisons appel 
à l'histoire, toute proche celle-là. 
Rappelons-nous du Programme 
commun et de mars 78. Durant 
des années, la direction du PCF a 
tout fait dépendre de ta victoire 
électorale du Programme commun, 
les luttes y étaient subordonnées. 
Quand Barre et le grand patronat 
engageaient leur offensive en 76, 
la réponseétait «Programme com
mun». Au lieu de dire aux travail
leurs : i Face au capital, comptez 
d'abord sur vous-mêmes, vos lut
tes, votre mobilisation», on leur 
disait : « Votez aérogramme com
mun*. Jusqu'au jour où, sans que 
les travailleurs aient pu dire leur 
mol. le Programme commun fut 
déchiré pour des raisons tenant 
aux stratégies différentes du PS et 
du P C F ainsi qu'à l'évolution du 
rapport de force entre eux. Nous 
disons, quant à nous, aujourd'hui 
aux travailleurs : «Ne faites /m 
dépendre wtre sort d'un gouver
nement PCPS. Comptez sur vous-
mêmes avant tout, sur vos luttes, 
votre organisation. Et méfiez-vous 
de ceux qui wudront vousdétour-
ncr de l'action contre vos exploi
teurs*. Les divergences qui ont 
conduit à la mort du Programme 
commun puis aux affrontements 
des Irois années suivantes demeu
rent. Qui ne voit pas qu'entre un PS 
pariisan de l'élargissement de l'Eu
rope, du maintien dans l'Allian
ce atlantique, par exemple, et 
un PCF opposé à la construction 
européenne et allié de l 'URSS, il 
y a des causes de conflit essentiel
les qui auront inévitablement lieu. 
L'intérêt des travailleurs n'est pas 
là. 

une autre 
politique 

est possible 

Nous disons quant à nous 
qu'une autre politique est néces
saire pour que les choses avancent 
dans un sens favorable aux travail
leurs, pour réussir le changement. 
Une politique qui ait pour base 
l'organisation, la mobilisation, 
l'action des travailleurs contre le 
patronat, la bourgeoisie,en faveur 
de revendications et de réformes 
favorables aux travailleurs sur le 
plan social ot politique. A l'égard 
de François Mitterrand et de son 
gouvernement, une telle politique 
se refuse d'abdiquer son droit à la 
critique, soutenant les mesures qui 
vont dans le sens des intérêts des 
travailleurs, combattant celles qui 
s'avéreraient négatives, agissant 
pour que des transformations po
sitives aient lieu, pour que les tra
vailleurs renforcent leurs positions 
face au capital. Donc une politi
que ayani pour base la mobilisa

tion des travailleurs et qui, vis-à-vis 
du gouvernement, refuse aussi 
bien l'opposition systématique 
que le soutien sans condition. 

1 ) La mobilisation des travail
leurs est décisive : il est évident 
que le grand capital est toujours 
là et bien là, avec son pouvoir 
dans les entreprises, mais aussi 
avec tout l'arsenal étalique qu'il 
a forgé à son service, avec les in
nombrables liens qu'il a tissés avec 
les hommes qui sont dans les pos
tes-clés de l'appareil d'Etat, avec 
les considérables moyens de pres
sion financiers dont il dispose. 11 
est clair qu'il ne reste pas inactif, 
que son orientation anti-ouvrière 
n'a pas bougé d'un pouce, se re
fusant à concéder des revendica
tions aux travailleurs. A plus forte 
raison, il fera jouer tous ses atouts 
si son pouvoir se trouve mis en 
question. Pour le moment, rien 
n'a changé dans les entreprises, 
lieu essentiel pour que le change
ment réussisse. Le patronat con
tinue, avec un peu moins d'assu
rance qu'avec Giscard toutefois, 
à tenir le haut du pavé, à être en 
position de force. Prenons l'exem
ple dcsusinesPeugeot :desouvriers 
y ont été sanctionnés pour le sim
ple fait d'avoir fêté l'élection de 
Mitterrand. Quant aux licencie
ments, ils continuent de plus belle. 
Pour que ça commence réelle
ment à changer, et d'abord à l'en
treprise, là où le capitalisme est à 
sa source, il faudra l'intervention 
organisée, active, massive des ira-
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vailleurs. Il y a là à faire face à 
tout le poids de l'exploitation et 
du pouvoir capitaliste. Pour cela, 
l'unité des travailleurs est un élé
ment décisif :unité entre chômeurs 
et actifs, entre « hors-statut •> cl les 
autres, entre Français et immigrés, 
etc. . 

Voilà la base réelle à partir de 
laquelle de vraies transformations 
auront lieu, par laquelle le chan
gement entrera dans la vie. à par
tir de laquelle peut s'envisager une 
évolution qui aille dans le sens du 
pouvoir des travailleurs. Ceux qui 
prétendent que te changement 
pourrai! venir de l'instauration du 
dialogue cnlre syndicats et patro
nat, voudraient en fait que les 
syndicats acceptent de collaborer 
à l'exploitation des travailleurs 
qu'ils seraient sensés représenter. 
Ils font l'impasse sur la nécessité 
de l'action des travailleurs pour 
contraindre les exploiteurs à de 
réels reculs. 

2) La vigilance à l'égard de 
Mitterrand e( du gouvernement 
est nécessaire : il est indispensable 
de préserver la liberté de critique 
à l'égard de Mitterrand. Son orien
tation politique fondamentale 
consiste justement à vouloir ins
taurer le type de dialogue dont 
nous parlions et non pas à remet
tre en cause le pouvoir capitaliste. 
Jacques Delors est particulière
ment net à ce sujet. Cette politi
que, combinée aux très puissantes 
pressions du grand capital pour 
qu'une orientation conforme à ses 

intérêts soit adoptée, est lourde de 
dangers pour l'avenir. 

D'autant plus que les hommes 
qui sont appelés aujourd'hui à 
mettre en œuvre la politique de 
Mitterrand ont aussi,ces dernières 
armées, contribué à la mise en 
œuvre de la politique capitaliste 
de Giscard. Voici, à ce sujet, ce 
que l'on peut lire dans Le Nouvel 
Observateur : «Il faut mettre sur
tout, à l'avantage de la gauche, 
l'atout que représente cette formi
dable liaute administration fran
çaise qui fait tant rêver à l'étran
ger. Giscard avait recruté ses con
seillers essentiellement à l'Inspec
tion des Finances, tandis que 
Mitterrand et Mauroy les pèchent 
plutôt au Conseil d'Etat consi
déré comme une institution-refuge 
par l'opposition dans les années 
difficiles mais ces hauts fonc
tionnaires sortent d'un seul et 
même moule : I Ecole 
d'administration. Ils on 

non 

par leur se< 
tionnaires k 
socialistes. . 
tématiquem 
tés par les g 
le que ces I 
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Vigilance ne signifie pas criti
que systématique ou surenchère, 
cela signifie soutenir ce qu'il 
peut y avoir de positif, combattre 
ce qui est négatif. L'évolution de 
l'altitude que nous aurons envers 
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le gouvernement dépendra de ce 
que sera la sienne à l'égard des 
travailleurs d'un côté et du grand 
capital de l'autre. 

deux stratégies 
distinctes 

Entre la politique du PCF qui 
met la participation gouvernemen
tale au premier plan, qui en fait 
la question décisive du change-

C m lune oui met 

du changement, il y a bien plus 
qu'une différence d'attitude. U 
y a l'expression de deux stratégies 
différentes, dont les buts sont dif
férents et les moteurs différents. 

Depuis de nombreuses années, 
la politique du PCF est dominée 
n H u m- i m i l f n l uni lai<,;inl venir 

au socialisme. Régulièrement cette 
conception est critiquée, car clic 
débouche sur l'échec, et régulière
ment elle est remise en selle. En 
1949, Thorez tirant quelques le
çons des échecs du Iront popu
laire et de la Libération déclarai! : 
e Le défaut capital du Front popu
laire, dont nous avions eu l'heu
reuse initiative et qui a eu des cô
tés très positifs, c'est qu'il était 
devenu une simple entente au 
sommet. En raison de la formule 
exclusive d'entente par le sommet, 
nous avions admis dans le Front 
populaire ta présence d'individus 
qui ne songeaient qu'à trahir le 
mouvement à la première occa
sion, tels Daladicr ou Paul Faure. 
Voilà pourquoi le Front populaire 

a été impuissant contre la trahison 
de Munich perpétrée par Daladier, 
avec l'approbation des dirigeants 
socialistes. Voilà pourquoi le Front 
populaire s'est peu à peu désagré
gé pour s'effondrer complètement 

à l'approche de la guerre... Il faut 
considérer comme une grave faute 
que nous ayons toléré dans l'orga
nisation et la conduite de la Ré
sistance les mêmes défauts qui 
avaient été fatals au Front popu
laire et qui se sont révélés tout 
autant pernicieux pour le mouve
ment de libération nationale.». 

Après la rupture du Program
me commun, une critique officiel
le du même genre aété faite contre 
le caractère de simple entente au 
sommet du Programme commun, 
écartant les masses. Et voilà qu'on 
y retourne, de manière plus cari
caturale que jamais. A quand le 
prochain mea-culpa? 

Cette conception du rapport 
avec les masses, de leur rôle dans 
les transformations sociales, ren
voie à l'abandon progressif par le 
PCF de toute perspective révolu
tionnaire de renversement des 
capitalistes, de prise en mains du 
pouvoir par la classe ouvrière. 
Quand on a pour objectif le so
cialisme, c'est-à-dire le pouvoir 
des travailleurs, l'intervention, la 
mobilisation, l'action des travail
leurs apparaissent comme priori
taires pour une double raison : 
elles seules peuvent surmonter la 
résistance farouche et acharnée 
des capitalistes; le pouvoir des 
travailleurs ne peut venir que de 
l'action des travailleurs eux-mê
mes. La conception du change
ment par le haut maintient en 
fait la domination sur les travail
leurs. 

Voilà en quoi notre concep
tion des changements aujourd'hui 
rejoint notre conception des chan
gements révolutionnaires à prépa
rer pour plus tard. 

Pierre B U R N A N D 


